


ECOLE EMMAÜS 2025 - "Synodalité : Le cœur de l'Église"

6H00 7H00 7H45-8H35 8H45-9H35 10H00-10H50 11H00 - 11H30 15H00 - 17H00

Messe CAFÉ
Parcours linguistique sur la mort chez les 

Polynésiens et parcours biblique :

église 

MNTH
MNTH

« L’Église selon lumen gentium »                                                                                                     
par Mgr Jean-Pierre

 « L’Église en sortie selon le pape 

François »                                                                                                                              
par le D. Médéric

« Le danger d’une église en 

archipel »                                                                          
par le P. Auguste

Questions/Réponses

Messe CAFÉ

église 

MNTH
MNTH

« La Liturgie selon sacrosanctum 

concilium »                                                                               
par le P. Martin

« Risque de dérives liturgiques »                                                                        
par le D. Pierrot

« L’Office de la Parole dans le 

Diocèse de Papeete »                                                                                       
par le P. Auguste

Questions/Réponses

Messe CAFÉ

église 

MNTH
MNTH

« Enseigner selon Dei Verbum »                                                      
par le P. Tareva

« Homélie/Commentaire… »                                                      
par le P. Tahiri

« La Catéchèse »                                                                                               
par le D. Gérard PICARD-ROBSON

Questions/Réponses

Messe CAFÉ

église 

MNTH
MNTH

« Le gouvernement comme 

service »                                                                         
par le P. Abraham

« La place des Jeunes »                                                                                               
par le CDPJ

« Les CPP/CAE dans le diocèse de 

Papeete »                                                                                                          
par le D. Tom

Questions/Réponses

Messe CAFÉ

église 

MNTH
MNTH

« Qu’est-ce qu’une Église 
inculturée ? »                                                                   

par P. Joël

« Comment accompagner les 

bouleversements sociétaux actuels 
: suicide, drogues, violences 
familiales, euthanasie... ? »                                                                                                 

par P.Landry

* L’éclairage linguistique sur la mort                         

avec Mirose PAIA - Maître de Conférences.        
................................................................................................

................................................................................................

................................................................................................

..........................................                                                                                                            

* La place des rites chez les polynésiens                                  

par Frédéric TORRENTE - Anthropologue.         
................................................................................................

................................................................................................

................................................................................................

...................                                                                                                            

* Ce que nous dit la Bible de la mort ?                                 
Avec Mgr Jean-Pierre COTTANCEAU.            
................................................................................................

................................................................................................

................................................................................................

....................                                                                                                              

* Accompagnement pastoral des familles 
endeuillées et des soins palliatifs.

lun 07

« Qu’est-ce que marcher ensemble ? »

mar 08

« La fonction de sanctification »

jeu 10

« La fonction de gouvernement »

Programme sur Papeete                                                                                                                                                                                                                 
du lundi 7 au vendredi 11 juillet 2025

LIEUX : PAROISSE MNTH [Pour la messe + café] ET ÉCOLE SAINT JEAN-BAPTISTE DE PUTIAORO - FARIIMATA [Pour les enseignements]

ven 11

« Église et Société »

mer 09

« La fonction d’enseignement »

Clôture de la semaine                                                                                                  
par des Questions/Réponses avec Mgr Jean-Pierre



Le CONSEIL DIOCESAIN DU ROSAIRE VIVANT (CDRV) et 

Le COMITÉ DIOCESAIN DE LA PASTORALE DES JEUNES (CDPJ) organisent 

UNE MARCHE JUBILAIRE 

Le Vendredi 15 août 2025 à PAPEETE 

Sous le thème : « MARIE, MÈRE DE L’ESPERANCE » 

Et le sous-thème : « L’ESPÉRANCE NE DEÇOIT JAMAIS » 

Nous marcherons en prière avec les symboles de la Parole et de la Vierge Marie, 

en vue d’obtenir les Indulgences plénières 

1) Programme de la journée 

06h30 : Rassemblement sur deux points : 

- La Parole partira de l’église Sainte-Thérèse de Taunoa portée par les /âges du diocèse 

- La Vierge Marie partira du stade Willy Bambridge portée par les Jeunes du diocèse 

08h00 : Démarrage du pèlerinage en louange 

- Les symboles sont placés en tête de cortège suivis des groupes paroissiaux 

- Les groupes du Rosaire Vivant sont invités à présenter leurs bannières, vous pouvez 

vous rapprocher des délégués pour un accompagnement dans leur production 

08h30-08h45 : Arrivée en l’église jubilaire de Maria no te Hau de Papeete 

- Les symboles sont déposés sur le parvis de l’église 

- Le 1e groupe de pèlerins à arriver se chargera d’accueillir le 2e groupe de pèlerins 

9h00 : Enseignement unique et sacrement de la réconciliation 

11h00 : Célébration de l’Eucharistie 

12h00 : Pause déjeuner, son organisation sera publiée ultérieurement 

13h00 : Après-midi festif proposé par le C.D.P.J., son organisation sera publiée ultérieurement 

15h00 : Fin du rassemblement 

2) Organisation de la célébration eucharistique : 

Animation de la célébration : C.D.P.J. 

Liturgie de la Parole : C.D.R.V. 

- 1re lecture en français : Paroisse Christ Roi de Pamatai 

- Psaumes en français : psalmodiés par la paroisse Maria No Te Hau de Tautira 

- 2e lecture et Acclamation en tahitien : Paroisse Saint Jean l’Evangéliste deToahotu 

- Prières Universelles : 

o 1e P.U. en français : Paroisse Sainte Anne de Papenoo 

o 2e P.U. en tahitien : Paroisse Cœur immaculé de Marie de Taravao 

o 3e P.U. en français : Paroisse Saint Benoît de Teahupoo 

o 4e P.U. en tahitien : Paroisse Saint Jean-Baptiste de Mataiea 

Procession de la Parole : C.D.P.J. 

Couronne de l’Anamnèse : Paroisse Sacré Cœur de Arue 

Quête : Mari No Te Hau de Papeete 



ECOLE EMMAÜS 2025 - "Synodalité et Triple fonction du Christ" 

6H00 7H00 7H45-8H35 8H45-9H35 10H00-10H50 11H00 - 11H50

lun 14 Messe La synodalité selon Ac 8, 26-40                                              
Marc SAINT SEVIN

Synodalité et la Liturgie                                                      
P. Bruno MAI / D. Carlos RAIOHA

Synodalité et la Liturgie                                                      
P. Bruno MAI / D. Carlos RAIOHA

Les tria munera  du Christ                                     
P.Auguste UEBE-CARLSON 

mar 15 Messe Les tria munera  du Christ                                     
P.Auguste UEBE-CARLSON 

Synodalité et le Gouvernement                                       
P. Tahiri TIAOAO / D.Pierrot LUCAS

Synodalité et le Gouvernement                                       
P. Tahiri TIAOAO / D.Pierrot LUCAS

La synodalité selon Ac 8, 26-40                                              
Marc SAINT SEVIN

mer 16 Messe Les tria munera  du Christ                                     
P.Auguste UEBE-CARLSON 

Synodalité et l’Enseignement                                              
P. David CHANZY / D.Tom MERVIN

Synodalité et l’Enseignement                                              
P. David CHANZY / D.Tom MERVIN

La synodalité selon Ac 8, 26-40                                              
Marc SAINT SEVIN

jeu 17 Messe Les tria munera  du Christ                                     
P.Auguste UEBE-CARLSON 

Synodalité et Société                                                        
P. Olivier MONDON / Fr.Maxime CHAN

Synodalité et Société                                                        
P. Olivier MONDON / Fr.Maxime CHAN

La synodalité selon Ac 8, 26-40                                              
Marc SAINT SEVIN

ven 18 Messe Les tria munera  du Christ                                     
P.Auguste UEBE-CARLSON 

Synodalité - Cœur de l'Église                                       
P.Moana TEVAEARAI / D.Ernest MARIASSOUCE

Synodalité - Cœur de l'Église                                       
P.Moana TEVAEARAI / D.Ernest MARIASSOUCE

La synodalité selon Ac 8, 26-40                                              
Marc SAINT SEVIN

Programme sur Taravao                                                                                                                       

du lundi 14 au vendredi 18 juillet 2025

Lieu : Collège - Lycée Sacré Cœur de TARAVAO

CAFÉ



Retrouvez l'actualité du diocèse sur notre portail : www.catholic.pf 

 

 

 

Mission Catholique 

Communiqué d’information 

du mercredi 16 juillet 2025 

 54e année    N. 28 
  

REGARD SUR L’ACTUALITÉ 

SERVIR LA DIGNITÉ HUMAINE 

 Dans le cadre de la réflexion sur l’instauration du droit au suicide médicalement assisté ou 

euthanasie, le CESEC a mis en ligne une consultation : “L’aide à mourir : votre avis compte “. Chacun peut 

y répondre et exprimer son avis sur cette question fondamentale, puisque c’est une question de vie ou de 

mort ! Mais au-delà des questions qui portent sur le comment (critères d’âge, garanties, procédures, garde-

fous, nombre de médecins pouvant intervenir, et même etc.…), ne faudrait-il pas s’arrêter sur le bien-fondé 

de ce droit à l’aide à mourir ou à donner la mort.  

Bien sûr que tout le monde est favorable à l’aide pour les malades qui s’approchent de la mort ! Les 

équipes soignantes y consacrent leur temps et leurs compétences, mais d’une tout autre façon que d’offrir 

une assistance médicalisée active à mourir ! Elles cherchent à soulager par tous les moyens possibles et avec 

beaucoup d’attention dans le respect de l’éthique. Elles ne sont pas passives, elles non plus, mais elles ne 

mettent pas « délibérément fin à la vie ». Elles peuvent le dire clairement, à la face de tous les citoyens. 

Elles tentent de mettre de la décence dans ces derniers moments, de trouver les mots et les gestes qui 

conviennent. 

La difficulté réside dans le fait que les promoteurs de l’euthanasie tentent de « catholiciser » le débat. 

Ils aimeraient dire qu’il n’y a que les catholiques qui sont contre. Faut-il rappeler ici que le débat ne porte 

pas sur une vision religieuse qui se limiterait aux Chrétiens, mais sur la condition humaine, le respect de 

toute dignité humaine, le respect de toute vie en société. L’objection à ce projet de loi est liée à notre façon 

de considérer et de servir la dignité humaine : prendre soin des personnes âgées dépendantes, porter attention 

aux plus vulnérables... C’est une loi de rupture car ce projet introduit un déséquilibre. En effet, il nous fait 

basculer vers un modèle qui rompt une digue essentielle, un principe fondateur structurant de notre société, 

voire de notre civilisation, celui de l’interdit de tuer. Pour les soignants en particulier, l’interdit de tuer est 

une loi universelle ; elle est au cœur du serment d’Hippocrate qui date d’il y a 2 500 ans : « Je ne délivrerai 

de poison à quiconque même si l’on m’en fait la demande ». Un des éléments peut-être les plus graves est 

que l’on est en train de s’orienter vers l’idée qu’il y aurait des suicides positifs.  

Dans son avis sur la question de la fin de vie, le Comité Consultatif National d’Ethique (CCNE) 

utilise le même mot « fraternité » pour qualifier à la fois l’aide active à mourir et l’accompagnement par les 

soins palliatifs. Mais comment appeler fraternel le geste qui donne la mort à son frère qui la demanderait ? 

On ne peut pas parler de fraternité lorsque l’on répond à la souffrance par la mort. Comme l’annonçait 

François Mitterrand : « Le jour où une loi donnera à un médecin le droit d’abréger la vie, nous entrerons 

dans une forme de barbarie… on fera pression sur les personnes âgées pour qu’elles aient l’élégance de 

demander la mort et de ne pas peser ». 

Ainsi, nous voici devant un choix de société. D’un côté, cultiver encourager le respect des personnes 

vulnérables, estimant que toute personne reste toujours digne, digne d’être soignée, aimée, consolée, 

soulagée – par le développement des soins palliatifs -, et de l’autre côté bâtir une société où l’on proclame 

comme essentielles l’autonomie et la volonté de toute-puissance personnelle. Cela finit par faire de nous des 

êtres, non plus reliés les uns aux autres dans la solidarité humaine, mais offrant aux fragiles et aux faibles la 

possibilité de mourir « dignement », comme si la mort donnée était non seulement la seule alternative, mais 

en la présentant de façon insidieuse comme la « meilleure et la plus juste solution » ! En un mot, 

« supprimons les maillons faibles de notre humanité qui sont un poids pour notre société ! ». Nous n’en 

sommes peut-être pas encore là, mais qui nous garantit qu’une fois la loi votée, les dérives ne tarderont pas, 

faisant voler peu à peu en éclat toutes les restrictions et précautions dont les législateurs veulent entourer 

cette loi ?  
La vie est sacrée, et le commandement « Tu ne tueras pas » est là pour nous le rappeler. Plus qu’une loi, 

le commandement s’adresse au plus profond de la conscience humaine et engage la relation entre Dieu et notre 

conscience. « Ce commandement, dans sa formulation concise et catégorique, se dresse comme une muraille 

pour défendre la valeur fondamentale dans les relations humaines : la valeur de la vie », a déclaré le Pape 

François.  
+ Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU 

https://www.catholic.pf/
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ARCHIDIOCÈSE 

AGENDA 

Mission/déplacement 

* Père Jean-Pierre POTELLE est hors-territoire du 

05 juillet au 07 août 2025. 

* Diacre Willy MERVIN est à Rangiroa du 06 au 

28 juillet 2025.  

* Diacre Joseph PAHIO est hors-territoire à partir 

du 13 juillet 2025.  

Père Daniel NASSANEY (OMI) 

Séjour au Fenua  

Après 23 ans d’absence depuis la fermeture de 

leur mission Oblate de Tahiti et 33 ans depuis 

son retour aux États-Unis, le Père Daniel 

NASSANEY revient au fenua du 12 août au 02 

septembre 2025. Nous lui souhaitons déjà un 

bon séjour parmi nous! 

PAROISSE CHRIST-ROI (PAMATAI) 

Église jubilaire 

L'église Christ-Roi de Pamatai, en tant « qu’église 

Jubilaire », rappelle qu’un prêtre est disponible 

pour recevoir les pénitents chaque vendredi, durant 

toute cette année jubilaire, de 8H00 à 11H00 et de 

14H00 à l'heure de la messe. Une messe au cours 

de laquelle une intention spéciale est dite en vue des 

indulgences plénières. 

Père Auguste UEBE-CARLSON 

Curé de la paroisse Christ-Roi, Pamatai 

CONSEIL DES DIACRES 

Rencontre des Diacres 

La rencontre des diacres et de leurs épouses qui est 

prévue pour la fête de St Laurent aura lieu le samedi 

23 août 2025 à la paroisse Sainte Élisabeth, Papeari.  

Le thème de la rencontre : "La place de l’épouse du 

diacre dans le ministère de son époux. Le diacre en 

tant qu’époux, papa et serviteur de l’Église."  

Un accueil est prévu sur place à partir de 06h00 et 

la cotisation est fixée à 3000 xpf si le diacre vient 

seul et à 5000 xpf s'il vient avec son épouse. 

 Il est également demandé à chaque diacre de venir 

avec une étole rouge. Le programme de la rencontre 

vous sera communiqué sur place.  

En vous remerciant de bien vouloir confirmer votre 

présence auprès du diacre François VOIRIN sur 

son portable au 87 77 20 37.  

Diacre Marcelin TAUPOTINI 

 

 

APOSTOLAT DES LAÏCS 

COMITÉ DIOCESAIN  

DU RENOUVEAU CHARISMATIQUE  

Rencontre 

Paix et joie frères et sœurs, 

La prochaine rencontre se déroulera de 18h à 19h le 

jeudi 17 juillet 2025 à l’Association Turu-Ma, du 

côté mer, en face de la Paroisse Sainte-Anne de 

Papenoo. Toutes personnes de bonne volonté qui 

désirent servir le courant de grâce du renouveau  

charismatique sont chaleureusement conviées.  

Nous ferons le point sur les projets.  

De plus, nous vous rappelons que la page Facebook 

du "Comité Diocésain Renouveau Charismatique 

Diocèse - CDRC - Diocèse de Papeete " est ouverte 

depuis mai 2025. À partager sans modération.  

Unité et soutien de prières ! 

Que l’Esprit Saint nous inspire ! 

Que Dieu vous bénisse abondamment ! 

Diacre Rodrigue VIRIAMU 

Répondant diocésain du CDRC 

CONSEIL DIOCÉSAIN 

DU ROSAIRE VIVANT (CDRV) 

Marche jubilaire 2025 

Le Conseil Diocésain du Rosaire Vivant (CDRV) et 

le Comité Diocésain de la Pastorale des Jeunes 

(CDPJ) organisent une Marche Jubilaire le vendredi 

15 août 2025 à Papeete, sous le thème « Marie, 

Mère de l’Espérance ». Un sous-thème est aussi 

prévu « L’Espérance ne déçoit jamais ». Une belle 

occasion de se rassembler en prière, en portant les 

symboles de la Parole et de la Vierge Marie, dans 

une démarche en vue des indulgences plénières. 

Le programme de la journée commence dès 6h30 

avec des rassemblements à deux points différents, 

l’église Sainte Thérèse de Taunoa et le parc Paofai; 

suivis d'un pèlerinage en louange vers l’église 

jubilaire de Maria no te Hau de Papeete. 

La journée inclut des moments d'enseignement, de 

confession, une célébration eucharistique, et un 

après-midi festif proposé par le C.D.P.J. Les 

inscriptions auprès de vos délégués paroissiaux du 

Rosaire Vivant ou encore appeler à la permanence 

du CDRV les mercredis de 7h30 à 12h00 au 40 85 

21 39.  

N’hésitez pas à consulter la page Facebook du 

CDRV : « Comité Diocésain Rosaire Vivant »  

 

Diacre Gaspar MAHAGA 

Président du CDRV 

 

https://www.catholic.pf/
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COMMUNICATIONS SOCIALES 

RMNTH 

Enseignements 

Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 

FM 87. 6 / 93. 8 / 96. 4 / 101. 5 

 sur TNS et www.radiomarianotehau.com 

Lundi 21/07 : Le danger d’une Église en archipel 

par Père Abraham MEITAI. 

Mardi 22/07 : Enseignement en direct par le diacre 

Médéric BERNADINO. 

Mercredi 23/07 : Homélie et Commentaire par 

Père Tahiri TIAOAO. 

Jeudi 24/07 : Enseignement en direct par le diacre 

Médéric BERNADINO. 

Vendredi 25/07 : Enseigner selon Dei Verbum par 

Père Tareva TAITI. 

*Des enseignements qui sont susceptibles d’être 

modifiés. 

 

ÉMISSION « TOUS FRÈRES » 

Se souvenir (Esclavage) 

Rediffusion  

Quand a commencé l’esclavage dans les Outre-mer 

et qu’est-ce-que le Code noir ? Et qui a mis fin à 

l’esclavage ? Pourquoi vouloir continuer à faire des 

cérémonies de commémoration de l’abolition de 

l’esclavage ? Comment expliquer l’esclavage aux 

enfants ?1848, une année très importante pour les 

colonies dans le bassin antillais et Océan Indien 

puisque l’esclavage est aboli. En 2023, cela fait 

donc 175 ans que la France a mis fin à la traite né-

grière. 

Émission diffusée sur Polynésie 1ère le samedi 19 

juillet 2025 à 7h00.  

CENTRE DE RETRAITES À TIBÉRIADE 

Juillet 2025 

18 au 20 juillet : École de la foi Nazareth 

 

 

ÉCOLES DE FORMATION 

 

École SYKAR 
  

En cette année jubilaire 2025, l’école de la Foi Sykar ouvre et lance ses inscriptions !!! Non seulement 

aux jeunes âgés de 15 à 30 ans !!! Mais aussi à tous ceux et celles qui s’occupent, qui accompagnent 

et qui soutiennent nos groupes de jeunes de paroisses… donc tous nos responsables de groupes et 

tous les membres de leur bureau !!! 

 

Pour tout jeune appartenant à un groupe paroissial ou pas… Sykar sera ouvert du 21 au 30 juillet, 

week-end y compris !!! Et garde sa particularité d’être en hébergement durant ces 10 jours !!! 

Pour nos responsables de groupes et les membres de leur bureau, Sykar propose 5 matinées !!! du 

21 au 25 juillet de 07h à 13h. 

 

La cotisation sera : 

- Pour le jeune :  7 000 xpf (700 xpf x 10 jrs) 

- Pour le responsable/bureau : 4 000 xpf (800 xpf x 5 jrs) 

 

L’école se tiendra au FNDP (Foyer Notre Dame de la Pentecôte à Outumaoro) de Punaauia. 

 

En pièces jointes : 

- Fiche d’inscription du jeune 

- Fiche d’inscription du responsable/bureau 

- Fiche sanitaire 

 

La Direction 

Jean-Noël a OOPA (87 30 24 00) 

Leila FIU (87 34 84 95) 

sykar.secretariat@gmail.com 

 

https://www.catholic.pf/
http://www.radiomarianotehau.com/
mailto:sykar.secretariat@gmail.com


ÉCOLE DE LA 

SYKAR
Tel 1 : (689) 87 30 24 00
Tel 2 : (689) 87 34 84 95

FNDP de Outumaoro
TAHITI

 

Renseignements de l’adulte
* Écrire en majuscule et respecter scrupuleusement l’orthographe de l’acte d’état civil

 

*Nom : …………………………………………………………
 

*Nom de jeune fille : …………………………………………………………
 

Date de naissance : ………/……../……… 
 

Sexe : Féminin Masculin 
 

Situation familiale :  Marié(e) 
 

Profession : ……………………………………………………………………
 

Résidence : 
Adresse géographique : ………………………………
Boite Postale N°: …………………….. Code postal
Paroisse : ……………………………………………………………………
 

Contact : 
N° de tél (dom) : ……………………………………………
N° de portable : ………………………………………………
 

Service dans la paroisse : ……………………………………………
Formations de la foi suivies et reçues
 
 
 
 

Renseignements sur la Santé (allergie(s), maladies
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 
Pourquoi s’inscrire à l’école SYKAR 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 

Participation financière :  4.000 xpf
 Espèce    Chèque    

 Du 21 au 25 juillet et

DE LA FOI 
SYKAR 

87 30 24 00 
: (689) 87 34 84 95 

Outumaoro de Punaauia 
AHITI 

 FICHE D’INSCRIPTION 

DU 21 AU 

Année
N° :………   (Responsable / Bureau)

(Partie réservée à la Direction)

 

e l’adulte : 

et respecter scrupuleusement l’orthographe de l’acte d’état civil

………………………………………………………… *Prénom(s): ………………………………………………………………………… 

………………………………………………………… 

 Année de Baptême ou entrée en église

 N° DN (CPS) : ……………………………… 

 Concubinage  Célibataire  Divorcé

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… Commune : ………………
Code postal : …………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………… N° de tél (bur) : ………………………………………

……………………………………………… E-MAIL : ………………………………………………………

…………………………………………… 
et reçues : …………………………………………… Année : ……………………………………

 …………………………………………… Année : ……………………………………
 …………………………………………… Année : ……………………………………
 …………………………………………… Année : ……………………………………

a Santé (allergie(s), maladies…) 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

 : …………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

.000 xpf (800 xpf X 5 jrs) 
 Virement 

Date et 

………/……../………

et de 07H à 12H  

NSCRIPTION ÉCOLE SYKAR 
AU 25 JUILLET 

Année 2025 

(Responsable / Bureau) 
(Partie réservée à la Direction) 

et respecter scrupuleusement l’orthographe de l’acte d’état civil 

…………………………………………………………………………  

Année de Baptême ou entrée en église  ……………………………… 

Divorcé(e)  Veuf(ve)  Autres 

…………………………………………….. 

……………………………………… 

……………………………………………………… 

…………………………………… 
…………………………………… 
…………………………………… 
…………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Date et Signature 
 

………/……../……… 
 
 



ÉCOLE DE LA 

SYKAR
Tel 1 : JNO (689) 
Tel 2 : Leila (689) 87 34 84 95
FNDP de Outumaoro

TAHITI

 

A- Renseignements du jeune
* Écrire en majuscule et r

 
*NOM : …………………………………………………………
 

*Prénom(s): ……………………………………………………………………………………
Noter tous les prénoms dans l’ordre de l’

 

Sexe :       Féminin  Masculin  
 

Date de naissance (jj/mm/année) :………/……../………
 

Lieu de naissance : ………………………………….
 

Nationalité : ……………………………………………….

 

Résidence : 
Adresse géographique : ………………………………

Boite Postale N°: ……………………..  Code postal

Contact : 
N° de tél (dom) : ……………………………………………
N° de portable : ………………………………………………
 

- Formation précédente : ................................
- Formation précédente : ................................
 

Renseignements sur la Santé (allergie(s), maladies, personne(s) à contacter en cas d’urgence…)
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Personne à contacter : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Pourquoi s’inscrire à l’école SYKAR 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 

Participation financière :  7.000
 Espèce  Chèque  Virement

 
 
 
 
 

 Du 21 au 30 juillet et

COLE DE LA FOI 
SYKAR 

(689) 87 30 24 00 
(689) 87 34 84 95 

Outumaoro de Punaauia 
AHITI 

 FICHE D’INSCRIPTION 

DU 21 AU 

Année
N° :………    (Jeune)

(Partie réservée à la Direction)

 

du jeune : 

et respecter scrupuleusement l’orthographe de l’acte d’état civil

………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Noter tous les prénoms dans l’ordre de l’État Civil puis souligner le prénom usuel

  N° DN (CPS) : ………………………………

………/……../……… 

…………………………………. 

………………………………………………. 

Confession : ………………………………
 

Si catholique : 
- Date de Baptême
- Date de 1ère communion
- Date de confirmation

 

………………………………………………………………………..Commune : ………………

Code postal : ……………………  Bureau de poste : ………………..

…………………………………………… N° de tél (bur) : ………………………………………
……………………………………………… E-MAIL : ………………………………………………………

................................................................................................................... Année

................................................................................................................... Année

ur la Santé (allergie(s), maladies, personne(s) à contacter en cas d’urgence…)
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

 : …………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

000 xpf (700 xpf X 10 jrs) 
Virement 

Date et 

………/……../………

et hébergement obligatoire 

NSCRIPTION ÉCOLE SYKAR 
AU 30 JUILLET 

Année 2025 

(Jeune) 
(Partie réservée à la Direction) 

especter scrupuleusement l’orthographe de l’acte d’état civil 

…………………………………………………………………… 
Civil puis souligner le prénom usuel 

……………………………… 

……………………………… 

de Baptême : ………/……../……… 
communion : ……/…../…… 

de confirmation : ……/……./…… 

…………………………………………….. 

……………….. 

……………………………………… 
……………………………………………………… 

Année : ..........................................................  
Année : ..........................................................  

ur la Santé (allergie(s), maladies, personne(s) à contacter en cas d’urgence…) 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Date et Signature du jeune 
 

………/……../……… 

  



B- Renseignements du/des responsable(s) légal(aux) : 
 

 Père Mère Tuteur/trice 
(le cas échéant) 

Nom :    

Nom d’épouse : 
Pour la mère ou la tutrice 

   

Prénom :    

Nationalité :    

Confession :    

Profession :    

Entreprise :    

Lieu de travail :    

N° Tél (travail) :    

N° Tél (domicile) :    

N° portable (vini)    

Adresse e-mail :    
 

Situation familiale particulière à signaler :  Marié  *Divorcé  *Séparé  Concubinage 
* : Qui a la garde du jeune ? (Fournir le justificatif) : …………………………………………………… ........................................  

 ...............................................................................................................................................................................................................  

Résidence : 
Le/la jeune habite chez ses parents :  
Adresse géographique : ...........................................................................................  Commune : …………………………………… 

Boite Postale N° :……………..…..  Code postal : ..........................................  Bureau de poste : …………………………………. 
 

*En cas de parents séparés, adresse *du père ou *de la mère (*à préciser) : 

Adresse géographique : …………………………………………………………………………………… Commune : …………………………………… 

Boite Postale N° : .......................... Code postal ……………………………………Bureau de poste : …………………………………… 
 

Le/la jeune habite chez un correspondant :  
Nom et prénom : …………………………………………………………………………………… 
Lien de parenté : …………………………………………………………………………………… 
Adresse géographique : …………………………………………………………………………………… 

Boite Postale N° : .......................... Code postal ………………………………Bureau de poste ……………………………………… 
 

Date et Signature des Parents/Tuteurs 
 

………/……../……… 



 
 

ÉCOLE DE LA FOI SYKAR 
Tel 1 : (689) 87 30 24 00 
Tel 2 : (689) 87 34 84 95 
FNDP d’Outumaoro de Punaauia 

TAHITI 

 

A –Renseignements du jeune
 

État civil  
 

NOM  : ……………………………………….. 
Sexe :       Féminin       Masculin
Date de naissance :………………………………

Lieu de naissance : ………………………………

Adresse: …………………………………………………………………………………….

Boîte postale : …………………. Code posta
 

Contacts en cas d’urgence 
Tél. fixe : ……………………………….. 

E-mail  : 

 
 
Suivi médical  
 

Suivez-vous un traitement médical

Si oui, lequel ? …………………………………………………………………………………………………………………………..
 

Avez-vous des allergies ?     Oui

Si oui, lesquelles ?……………………………………………………………………………………………………………………
 

Contacts en cas d’urgence   

NOM : …………………………………………………….

Lien avec l’élève (parent, époux, etc.)

Tél. fixe : 

Est-ce que vous avez d’autres recommandations utiles à formuler sur votre état de 
santé et plus généralement sur vous

Si oui, lesquelles ? …………………………………………………………………………………………………………………..

 

Année 202
 

 

FICHE SANITAIRE 
(Jeune majeur et capable) 

Renseignements du jeune 

 

 Prénom(s) : ……………………………………………………………………….
Masculin 

:……………………………… Age : ………. 

: ………………………………  

: ……………………………………………………………………………………. Commune : ………………………….

Code postal : …………………. N°DN – CPS : …………………………….

Tél. mobile : …………………………….. 

 ………………………………………………………. 

médical ?    Oui     Non 

…………………………………………………………………………………………………………………………..

Oui     Non 

……………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………. Prénom(s) :………………………………………………..

Lien avec l’élève (parent, époux, etc.) : ………………………………………….. 

Tél. mobile : 

ce que vous avez d’autres recommandations utiles à formuler sur votre état de 
santé et plus généralement sur vous ?    Oui      Non 

…………………………………………………………………………………………………………………..

2025 

………………………………………………………………………. 

: …………………………. 

: ……………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………….. 

ce que vous avez d’autres recommandations utiles à formuler sur votre état de 

………………………………………………………………………………………………………………….. 



B- Décharge de responsabilité 

Ayant pris connaissance des conditions de fonctionnement et des activités de l’école de la Foi 
SYKAR, je soussigné(e)…………………………………………………………………………………………………………, 
………………………………………………………………………………………. (lien avec le/la jeune), déclare et certifie que 
les renseignements portés sur cette fiche sont exacts et complets. 

 Je décharge l’école de la Foi SYKAR de toute responsabilité en cas d’incident, accident ou 
évènement pouvant survenir du fait de l’omission ou d’erreurs commises par mes soins 
dans les informations renseignées dans la présente fiche.  
 

 Je reconnais être parfaitement informé qu’en cas d’omissions ou d’erreurs que j’aurais 
commises volontairement ou par négligence pour renseigner cette fiche, je peux être 
exclu sans délai de l’école de la Foi SYKAR. 
 

 Je confirme être capable de participer aux différentes activités, en particulier 
sportives, proposées dans le cadre de l’école de la Foi SYKAR :  

Oui Non Partiellement* 

*Si « partiellement », préciser les activités ne pouvant être effectuées : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 Je décharge l’équipe de l’école de la Foi SYKAR de toute responsabilité pour tout 
accident qui pourrait survenir avant et après les heures de cours. 
 

 J’autorise l’école de la Foi SYKAR à utiliser, à titre gracieux, les photographies ou films, 
dans lesquels je figure ou participe, réalisés pendant les activités et les cours pour la 
promotion de l’école de la Foi sur tout support papier et numérique existants ou à venir. 
 

 Je dégage l’école de la Foi SYKAR de toute responsabilité en cas de vol ou de perte 
d’objets personnels (vêtements, bijoux, etc.) 

 

Fait à ………………………., le …………………………… 
Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé » 

 

Signature du jeune :      Signature de parents : 



Le CONSEIL DIOCESAIN DU ROSAIRE VIVANT (CDRV) et 

Le COMITÉ DIOCESAIN DE LA PASTORALE DES JEUNES (CDPJ) organisent 

UNE MARCHE JUBILAIRE 

Le Vendredi 15 août 2025 à PAPEETE 

Sous le thème : « MARIE, MÈRE DE L’ESPERANCE » 

Et le sous-thème : « L’ESPÉRANCE NE DEÇOIT JAMAIS » 

Nous marcherons en prière avec les symboles de la Parole et de la Vierge Marie, 

en vue d’obtenir les Indulgences plénières 

1) Programme de la journée 

06h30 : Rassemblement sur deux points : 

- La Parole partira de l’église Sainte-Thérèse de Taunoa portée par les /âges du diocèse 

- La Vierge Marie partira du stade Willy Bambridge portée par les Jeunes du diocèse 

08h00 : Démarrage du pèlerinage en louange 

- Les symboles sont placés en tête de cortège suivis des groupes paroissiaux 

- Les groupes du Rosaire Vivant sont invités à présenter leurs bannières, vous pouvez 

vous rapprocher des délégués pour un accompagnement dans leur production 

08h30-08h45 : Arrivée en l’église jubilaire de Maria no te Hau de Papeete 

- Les symboles sont déposés sur le parvis de l’église 

- Le 1e groupe de pèlerins à arriver se chargera d’accueillir le 2e groupe de pèlerins 

9h00 : Enseignement unique et sacrement de la réconciliation 

11h00 : Célébration de l’Eucharistie 

12h00 : Pause déjeuner, son organisation sera publiée ultérieurement 

13h00 : Après-midi festif proposé par le C.D.P.J., son organisation sera publiée ultérieurement 

15h00 : Fin du rassemblement 

2) Organisation de la célébration eucharistique : 

Animation de la célébration : C.D.P.J. 

Liturgie de la Parole : C.D.R.V. 

- 1re lecture en français : Paroisse Christ Roi de Pamatai 

- Psaumes en français : psalmodiés par la paroisse Maria No Te Hau de Tautira 

- 2e lecture et Acclamation en tahitien : Paroisse Saint Jean l’Evangéliste deToahotu 

- Prières Universelles : 

o 1e P.U. en français : Paroisse Sainte Anne de Papenoo 

o 2e P.U. en tahitien : Paroisse Cœur immaculé de Marie de Taravao 

o 3e P.U. en français : Paroisse Saint Benoît de Teahupoo 

o 4e P.U. en tahitien : Paroisse Saint Jean-Baptiste de Mataiea 

Procession de la Parole : C.D.P.J. 

Couronne de l’Anamnèse : Paroisse Sacré Cœur de Arue 

Quête : Mari No Te Hau de Papeete 



Retrouvez l'actualité du diocèse sur notre portail : www.catholic.pf 

 

 

 

Mission Catholique 

Communiqué d’information 

du mercredi 23 juillet 2025 

 54e année    N. 29 
  

REGARD SUR L’ACTUALITÉ 

AU TOMBEAU AVEC MARIE MADELEINE 

Avez-vous remarqué dans les textes de passion - résurrection la place que tenaient les femmes ? Ce sont 

Marie Madeleine, Salomé, Marie mère de Jacques et de José et la mère des fils de Zébédée qui observent de 

loin la mort de Jésus sur la croix. Elles avaient suivi Jésus et le servaient depuis le début de son ministère 

en Galilée. Elles restent fidèles jusqu’au bout. C’est Marie, la mère de Jésus, se tenant au pied de la croix 

pour se voir confier par son Fils mourant le disciple bien aimé, et devenir elle-même la mère des croyants. 

Ce sont encore Marie Madeleine et Marie mère de José qui regardent avec une attention remplie de douleur 

et de tendresse l’endroit du tombeau où est déposé le corps de Jésus. Ce sont encore ces mêmes femmes qui, 

le premier jour de la semaine, se rendent de bon matin au tombeau pour embaumer le corps de Jésus et lui 

rendre ainsi un dernier hommage de fidélité et d’affection. Nous y retrouvons Marie Madeleine, toute en 

pleurs, et qui ne se console pas de voir que le corps de Jésus n’est plus au tombeau. 

Marie Madeleine que nous avons fêtée ce 22 Juillet ! L’évangéliste St Jean lui accorde une place toute 

particulière en rapportant sa rencontre avec le ressuscité. À la différence de Matthieu, Marc et Luc qui 

présentent la venue des femmes portant au tombeau les aromates, afin de parfaire l’ensevelissement de Jésus 

selon le rituel funéraire des Juifs, Jean nous rapporte que Marie Madeleine vient au tombeau sans objectif 

affirmé puisque Nicodème ayant apporté « un mélange de myrrhe et d’aloès, d’environ cent livres », le rite 

réservé aux morts avait déjà été accomplis. De ce fait, le déplacement de Marie Madeleine apparait purement 

gratuit, certes, mais motivé par un désir intérieur ardent, vivre l’ultime rencontre avec celui qu’elle avait 

aimé et qu’elle croit mort. Ainsi portée par sa passion envers son maître, serait-elle en mesure de conduire 

son deuil jusqu’au bout, ce deuil qu’elle ne peut vivre pleinement, comme en témoignent ses pleurs 

soulignant sa tristesse de la perte du corps de Jésus : « On a enlevé mon Seigneur, et je ne sais pas où on l’a 

déposé ». Elle cherche avec obstination le corps de Jésus, mais sa recherche est infructueuse. Aveuglée par 

sa douleur et son amour, elle n’entend pas le récit de Pierre et de Jean qui ont couru au tombeau ; elle ne fait 

aucun cas de la présence des deux anges qui s’adressent à elle : « Femme, pourquoi pleures-tu ? » Et lorsque 

le Seigneur Jésus se manifeste à elle, cela ne suffit pas à lui ouvrir les yeux. Elle le prend pour le jardinier ! 

Tout semble faire obstacle à la recherche de Marie Madeleine. Il faudra que le Seigneur s’impose finalement 

à elle en l’appelant par son nom, « Myriam ». C’est alors que s’opère en elle ce retournement qui va l’ouvrir 

à un nouveau mode de relation avec le Ressuscité. La vision de Jésus selon la chair va peu à peu disparaitre 

et une nouvelle relation avec le Seigneur ressuscité se met en place, basée sur l’écoute de la parole. Comme 

les disciples d’Emmaüs avaient reconnu Jésus à la fraction du pain, c’est ici l’appel de Marie par son nom 

qui provoque la reconnaissance : « Les brebis écoutent sa voix. Ses brebis à lui, il les appelle chacune par 

son nom, et il les fait sortir » (Jn 10,3). Appelée par son nom, Marie Madeleine peut alors répondre dans sa 

langue : « Rabbouni ». Mais vient ensuite l’ordre donné par Jésus : « Cesse de me toucher ». Désormais, le 

Jésus selon la chair n’est plus accessible à nos sens. A partir de la résurrection, les yeux de chair sont 

impuissants à voir le Seigneur et à le reconnaître. La Foi prend le relais. 

Ainsi, pouvons-nous considérer Marie Madeleine comme la première croyante appelée à croire et à aimer 

autrement que durant la présence physique de Jésus. Elle est le modèle pour ceux qui écoutent Jésus les 

appeler par leur nom pour qu’ils le suivent. L’amour ne disparait pas, il se vit autrement. Puissions-nous 

emboiter le pas à Marie Madeleine pour reconnaître celui qui continue de nous appeler par notre nom ! Et 

comme elle reçut de Jésus la mission d’annoncer aux apôtres cette bonne Nouvelle de la Résurrection, 

devenant ainsi « apôtre des apôtres », puissions-nous reprendre à notre compte cette même mission reçue à 

notre Baptême et à notre Confirmation ! 

 
+ Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU 

 

 

 

https://www.catholic.pf/


Retrouvez l'actualité du diocèse sur notre portail : www.catholic.pf 

 

 

 

ARCHIDIOCÈSE 

ÉCOLE DE LA FOI 

Messe d’investiture et de clôture des écoles 

La messe d’investiture et de clôture des écoles 

de la Foi aura lieu le mercredi 30 juillet 2025 à 

la paroisse de Maria no te Hau de Papeete à 18h. 

AGENDA 

Mission/déplacement 

* Père Jean-Pierre POTELLE est hors-territoire du 

05 juillet au 07 août 2025. 

* Diacre Willy MERVIN est à Rangiroa du 06 au 

28 juillet 2025.  

* Diacre Joseph PAHIO est hors-territoire à partir 

du 13 juillet 2025.  

CALENDRIER LITURGIQUE 2025 

Rectification  

Une rectification est à apporter à la référence de 

la 1ère lecture du dimanche 27/07/2025 (page 61), 

en langue tahitienne, 17ème dimanche du Temps 

Ordinaire. 

Tai’ora’a 1 : Gen 18, 1-10a = Gen 18, 20-32 

PAROISSE CHRIST-ROI (PAMATAI) 

Église jubilaire 

L'église Christ-Roi de Pamatai, en tant « qu’église 

Jubilaire », rappelle qu’un prêtre est disponible 

pour recevoir les pénitents chaque vendredi, durant 

toute cette année jubilaire, de 8H00 à 11H00 et de 

14H00 à l'heure de la messe. Une messe au cours 

de laquelle une intention spéciale est dite en vue des 

indulgences plénières. 

Père Auguste UEBE-CARLSON 

CONSEIL DES DIACRES 

Rencontre des Diacres 

La rencontre des diacres et de leurs épouses qui est 

prévue pour la fête de St Laurent aura lieu le samedi 

23 août 2025 à la paroisse Sainte Élisabeth, Papeari.  

Le thème de la rencontre : "La place de l’épouse du 

diacre dans le ministère de son époux. Le diacre en 

tant qu’époux, papa et serviteur de l’Église."  

Un accueil est prévu sur place à partir de 06h00 et 

la cotisation est fixée à 3000 xpf si le diacre vient 

seul et à 5000 xpf s'il vient avec son épouse. 

Il est également demandé à chaque diacre de venir 

avec une étole rouge. Le programme de la rencontre 

vous sera communiqué sur place.  

En vous remerciant de bien vouloir confirmer votre 

présence auprès du diacre François VOIRIN sur 

son portable au 87 77 20 37.  

APOSTOLAT DES LAÏCS 

CONSEIL DIOCÉSAIN 

DU ROSAIRE VIVANT (CDRV) 

Marche jubilaire 2025 

Le Conseil Diocésain du Rosaire Vivant (CDRV) et 

le Comité Diocésain de la Pastorale des Jeunes 

(CDPJ) organisent une Marche Jubilaire le vendredi 

15 août 2025 à Papeete, sous le thème « Marie, 

Mère de l’Espérance ». Un sous-thème est aussi 

prévu « L’Espérance ne déçoit jamais ».  

S’inscrire auprès des délégués paroissiaux du 

Rosaire Vivant ou en appelant la permanence du 

CDRV les mercredis de 7h30 à 12h00 au 40 85 21 

39.  N’hésitez pas à consulter la page Facebook du 

CDRV : « Comité Diocésain Rosaire Vivant » 

(programme en pièce jointe) 

Diacre Gaspar MAHAGA 

COMMUNICATIONS SOCIALES 

RMNTH 

Enseignements 

Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 

FM 87. 6 / 93. 8 / 96. 4 / 101. 5 

 sur TNS et www.radiomarianotehau.com 

Lundi 28/07 : La catéchèse par le diacre Gérard  

PICARD-ROBSON 

Mardi 29/07 : Enseignement en direct par le diacre 

Médéric BERNADINO. 

Mercredi 30/07 : Qu'est-ce qu'une Église dite « in-

culturée » par père Joël AUMERAN. 

Jeudi 31/07 : Rediffusion de la Messe d'investiture 

de MNTH 

Vendredi 01/08 : L'office de la parole de Dieu par 

père Auguste UEBE-CARLSON 

*La messe d’investiture et de clôture les écoles de 

la Foi sera diffusée en direct sur la radio et sur 

Facebook le mercredi 30 juillet à 18h00. 

ÉMISSION « TOUS FRÈRES » 

Sculpter (Rediffusion)  

Qu’est-ce que représente la sculpture des tikis pour 

les Polynésiens ? Quelle est aussi l’influence de la 

religion dans l’art et la sculpture ? Quel est le rôle 

des sculptures religieuses dans les églises ? Quelle 

est la différence entre une statue et une sculpture ? 

« Tous Frères » vous propose une émission sur des 

artistes qui transforment la pierre, le bois, la terre ou 

encore le métal avec le verbe sculpter.   

Émission diffusée sur Polynésie 1ère le samedi 26 

juillet 2025 à 7h00.  

 

 

https://www.catholic.pf/
http://www.radiomarianotehau.com/


Le CONSEIL DIOCESAIN DU ROSAIRE VIVANT (CDRV) et 

Le COMITÉ DIOCESAIN DE LA PASTORALE DES JEUNES (CDPJ) organisent 

UNE MARCHE JUBILAIRE 

Le Vendredi 15 août 2025 à PAPEETE 

Sous le thème : « MARIE, MÈRE DE L’ESPERANCE » 

Et le sous-thème : « L’ESPÉRANCE NE DEÇOIT JAMAIS » 

Nous marcherons en prière avec les symboles de la Parole et de la Vierge Marie, 

en vue d’obtenir les Indulgences plénières 

1) Programme de la journée 

06h30 : Rassemblement sur deux points : 

- La Parole partira de l’église Sainte-Thérèse de Taunoa portée par les /âges du diocèse 

- La Vierge Marie partira du stade Willy Bambridge portée par les Jeunes du diocèse 

08h00 : Démarrage du pèlerinage en louange 

- Les symboles sont placés en tête de cortège suivis des groupes paroissiaux 

- Les groupes du Rosaire Vivant sont invités à présenter leurs bannières, vous pouvez 

vous rapprocher des délégués pour un accompagnement dans leur production 

08h30-08h45 : Arrivée en l’église jubilaire de Maria no te Hau de Papeete 

- Les symboles sont déposés sur le parvis de l’église 

- Le 1e groupe de pèlerins à arriver se chargera d’accueillir le 2e groupe de pèlerins 

9h00 : Enseignement unique et sacrement de la réconciliation 

11h00 : Célébration de l’Eucharistie 

12h00 : Pause déjeuner, son organisation sera publiée ultérieurement 

13h00 : Après-midi festif proposé par le C.D.P.J., son organisation sera publiée ultérieurement 

15h00 : Fin du rassemblement 

2) Organisation de la célébration eucharistique : 

Animation de la célébration : C.D.P.J. 

Liturgie de la Parole : C.D.R.V. 

- 1re lecture en français : Paroisse Christ Roi de Pamatai 

- Psaumes en français : psalmodiés par la paroisse Maria No Te Hau de Tautira 

- 2e lecture et Acclamation en tahitien : Paroisse Saint Jean l’Evangéliste deToahotu 

- Prières Universelles : 

o 1e P.U. en français : Paroisse Sainte Anne de Papenoo 

o 2e P.U. en tahitien : Paroisse Cœur immaculé de Marie de Taravao 

o 3e P.U. en français : Paroisse Saint Benoît de Teahupoo 

o 4e P.U. en tahitien : Paroisse Saint Jean-Baptiste de Mataiea 

Procession de la Parole : C.D.P.J. 

Couronne de l’Anamnèse : Paroisse Sacré Cœur de Arue 

Quête : Mari No Te Hau de Papeete 
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BULLETIN OFFICIEL DE L’ARCHIDIOCÈSE DE PAPEETE  
N° 28 du 23 juillet 2025  

 
 

DOCUMENT 1 
 

DÉCRET  
PORTANT CRÉATION DE LA 

COMMISSION DIOCÉSAINE DE CHANT LITURGIQUE 
(Décret général exécutoire – Can. 31-34 CIC) 

 
Salamo 96 [95] (1-3) : « ‘A hīmene i te hīmene ‘āpī i te Fatu, e te fenua tā’āto’a nei ē, ‘a hīmene i te Fatu. ‘A hīmene 

i te Fatu, ‘a ha’amaita’i i tōna i’oa. ‘A fa’a’ite i te ora nāna i terā mahana ‘e i terā mahana. ‘A fa’a’ite i tōna 
hanahana i te mau nūna’a, e fa’a’ite i tāna mau ‘ohipa māere i te mau ta’ata ato’a. » 

 
Psaume 95 (1-3) : « Chantez au Seigneur un chant nouveau, chantez au Seigneur, terre entière, chantez au 
Seigneur et bénissez son nom ! De jour en jour, proclamez son salut, racontez à tous les peuples sa gloire, à 

toutes les nations ses merveilles ! » 
 
Vu la Constitution du Concile Vatican II sur la liturgie « Sacrosantum Concilium » § 46 ; 
Vu le Can. 838 NV §4 CIC ; 
Vu le Directoire pour le ministère pastoral des évêques « Apostolorum successores » N° 145 et 147 du 
22/02/2004 ; 

 
L’importance du chant (Présentation générale du Missel romain N° 39) : 
 
“L'Apôtre invite les fidèles qui se rassemblent dans l´attente de l'avènement de leur Seigneur, à 

chanter ensemble des psaumes, des hymnes et des cantiques inspirés (cf. Col 3, 16). Le chant est en effet le 
signe de l´allégresse du cœur (cf. Ac 2, 46). Aussi saint Augustin dit-il justement : « Chanter est le fait de celui 
qui aime » [Sermon 336, 1 : PL 38, 1472], et selon un proverbe ancien : « Bien chanter, c’est prier deux fois ».” 

 
Cette fameuse citation attribuée à saint Augustin : « Chanter, c’est prier deux fois » ou, plus 

exactement : « Qui bien chante, deux fois prie » (« Qui bene cantat bis orat », en latin), nous encourage à utiliser 
des chants pendant nos célébrations religieuses. Les chants ne remplacent pas les prières et il ne suffit pas de 
chanter n’importe comment mais il faut « bien chanter » pour « prier deux fois ». 

 
Depuis Moïse au sortir de la mer rouge, depuis le temps des Psaumes, le chant a toujours été une 

expression privilégiée de la relation à Dieu et aux autres. Et pour l’âme tahitienne, chanter est aussi essentiel 
que respirer, plus encore quand le chant est une manière de s’approcher de Dieu. L’Église a toujours tenu la 
pratique de la musique et du chant en grande estime. La tradition du chant grégorien, et les grands auteurs de 
musique sacrée (Mozart – Messe du couronnement ; Haendel – Le Messie ; Bach – Passion selon St Jean ; 
Monteverdi – Vêpres de la Bienheureuse Vierge Marie etc.…) en sont témoins. En Polynésie, le chant liturgique 
et sa musique sont également très vivants comme l’avaient compris les premiers missionnaires qui 
s’employèrent à établir les premiers livres de chants en tahitien : le “Mau Hīmene nō te Kātorika”, le “recueil 

https://www.ressources-liturgiques.fr/liturgie/formation-et-regulation-liturgiques/livres-liturgiques/le-missel-romain/presentation-generale-du-missel-romain/texte-de-la-presentation-generale-du-missel-romain#N048
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Montiton”. Depuis, les compositeurs n’ont pas manqué pour nous offrir ces chants qui font aujourd’hui encore 
partie de notre répertoire liturgique : Coco MAMATUI, Toti LEBOUCHER, Dédé NOUVEAU, PETIO, Léo 
MARERE, Teipo AIRIMA, Roger NOUVEAU etc...  
 

Quant au contenu de ces chants liturgiques, le Concile Vatican II, dans sa constitution sur la Sainte 
Liturgie, précise au § 121 : “Les textes destinés au chant sacré seront conformes à la doctrine catholique et 
même seront tirés de préférence des Saintes Écritures et des sources liturgiques”. Il est donc du devoir de 
l’Évêque de veiller d’une part à ce que les chants utilisés dans la liturgie soient en tout point fidèles à la Foi de 
l’Église, et d’autre part que les formes chantées du Kyriale (Kyrie, Sanctus, Anamnèse, Agnus Dei, etc.…) ne 
s’écartent pas du sens que leur donne l’Église. Pour « développer l'action pastorale de l'Église » (ibid. § 43), 
l'Évêque, « grand prêtre de son troupeau » (ibid. § 41) et « modérateur de la vie liturgique du diocèse » (ibid. § 
22), est appelé à s'appuyer sur des collaborateurs qu'il désigne, compte tenu de la situation et de la configuration 
particulières de l'Église locale.  

 
C’est pourquoi j’ai voulu mettre en place une « Commission diocésaine de chant liturgique » 

(ibid. § 46) appelée en tahitien « Te Tōmite nō te hīmene līturia », chargée de vérifier que le contenu de 
nos chants, tant en français qu’en tahitien soit bien en conformité avec la liturgie et la Foi de l’Église. 
Cette commission est appelée à œuvrer selon les statuts publiés en Annexe de ce décret. 
 

Il ne s’agit pas de « museler » les compositeurs de chants et/ou mélodies nouveaux, mais de leur faire 
prendre conscience que s’ils veulent que leurs productions soient utilisées pour nos liturgies, ils doivent 
respecter et exprimer la Foi de l’Église dont je suis le garant. Bien entendu, hors de l’usage liturgique, ils sont 
libres de composer à leur guise ! 

 
Les dispositions de ce décret et de son Annexe (Statuts) entreront en vigueur au 01 août 2025. Ils seront 

promulgués par leur publication dans le dans le « Bulletin Officiel de l’Archidiocèse » (BOAP). 
 

Nonobstant toute disposition contraire. 
 

                                                                     À Papeete, le 15 juillet 2025 
                                                                            + Jean-Pierre COTTANCEAU 

                                                                             Archevêque de Papeete 
Père Paul LEJEUNE ss.cc. 
Chancelier 
  

ANNEXE : 
 

STATUTS DE LA COMMISISON DIOCÉSAINE DE CHANT LITURGIQUE 
« TE TŌMITE NŌ TE HĪMENE LĪTŪRIA » 
(approuvés “ad experimentum” pour 3 ans) 

 
La commission diocésaine de musique sacrée est fondée au 1er août 2025 et s’intitule « Te Tōmite nō 

te hīmene lītūria ». 
 

I – MISSION : 
 

La mission de cette commission est de porter un regard sur les cantiques et chants déjà utilisés ou 
nouvellement créés, selon les critères suivants : 

 

• Regard sur le contenu théologique et spirituel des chants tant en tahitien qu’en français, 
proposés et utilisés pour les liturgies : Eucharisties, célébrations de la Parole, célébrations de 
mariages, baptêmes, confirmations...  
 

• Regard sur les "adaptations" du Kyriale (Kyrie, Sanctus, Anamnèse, Agnus Dei etc.…) qui 
parfois, s'éloignent du sens premier que veut leur donner l'Église.  
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• Regard également sur la grammaire et la syntaxe, l'usage des temps etc.… qui doivent 
respecter tant le reo Tahiti que le français. 
 

• Regard sur le vocabulaire et le choix des mots, en reo Tahiti comme en français. C'est par les 
mots que se dit, se transmet et se célèbre la Foi de l'Église. Il convient donc d'être vigilants sur 
le sens des mots que l'on emploie pour rester fidèles à ce que l'Église veut signifier. 
 

• Regard sur le “cadre" et la place des chants par rapport à leur emploi dans les liturgies (à quel 
moment les utiliser...), en faisant comprendre que les critères de choix ne sont pas les mêmes 
pour une célébration liturgique, pour une "veillée de jeunes autour du feu" ou encore une prière 
charismatique. 

 
II – COMPOSITION DE LA COMMISSION : 
 

a) Les membres de cette commission sont appelés par l’Évêque, parmi : 
 

- Des membres de l’Académie Tahitienne – Fare Vāna'a 
- Des compositeurs de cantiques liturgiques 
- Des membres de l’École Ha’api’ira’a Nota 
- Des chefs de chœur de paroisse  

 

b) Les membres de la commission peuvent également proposer à l’Évêque tel ou tel nom apte à 
rejoindre cette commission. 

 

c) Le mandat est de trois ans renouvelables. 
 

d) Ont été initialement appelés et ont accepté leur nomination : 
 

- MARERE Léo – Compositeur 
- NAUTA Emmanuel – Directeur de l’Académie Tahitienne 
- NOUVEAU Johanna – Membre de l’Académie Tahitienne 
- SCALLAMERA Ludovic – Maître de chœur et Directeur de l’École Ha’api’ira’a Nota 
- TEHEI Boniface – Maître de chœur 
- TUHOE Patricia – Membre de l’Académie Tahitienne 
- AFO Jacques – Maître de chœur (proposé par les membres déjà choisis) 

 
III – FONCTIONNEMENT : 
 

✓ M. Ludovic SCALLAMERA est choisi comme Président du « Tōmite ».  Il assure la liaison entre l’Évêque 
et les membres. 
 

✓ Pour les chants nouveaux :  

• Soit le Président du « Tōmite » prend attache auprès des compositeurs connus, pour recueillir, 
le cas échéant, leurs nouvelles compositions. Il les transmet aussitôt aux autres membres pour 
qu’ils en prennent connaissance avant la réunion qu’il convoquera. Après examen et 
recommandation du « Te Tōmite nō te hīmene lītūria », l’Évêque se prononce sur l’utilisation 
du chant pour les liturgies.    
 

• Soit les responsables des paroisses communiquent à l’Évêque toute nouvelle composition. Ce 
dernier la transmet au « Tōmite » pour examen et recommandation. Après ceux-ci, l’Évêque se 
prononce sur l’utilisation du chant pour les liturgies.   

 
✓ Pour les chants anciens et ceux du “Kyriale” : 

• S’il s’avère que telle ou telle modification doit être faite, le “Tōmite” en informera l’Évêque. Après 
examen et recommandation des modifications proposées par le « Tōmite », l’Évêque 
officialisera, le moment venu, auprès des paroisses, la ou les modifications proposées. 
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DOCUMENT 2 
 

DÉCRET PARTICULIER 
(Can. 37-47, 48-58 CIC) 

 
Vu les Can. 89, 273-288, 757, 767, 835, 861, 907, 910 et 943 CIC ;  
Vu le Directoire pour le ministère et la vie des diacres permanents du 22/02/1998 ; 
Vu le Directoire diocésain pour la Préparation au Mariage du 09/01/1997 ; 
 

Ordonné diacre en l’église Maria-nō-te-Hau de Papeete le samedi 20 juillet 2024, le Diacre Manoarii 
TEROIATEA est nommé, ce jour, auprès des Paroisses Cœur-Immaculé de Marie de Afa’ahiti, Saint-Pierre de 
Faaone et Saint-Thomas, Apôtre de Pueu. 

 
Il dispose, pour l’exercice de son ministère pastoral, de la faculté générale d’assister aux mariages 

célébrés sur le territoire de ces paroisses et, en accord avec les responsables, dans l’ensemble des paroisses 
du diocèse conformément aux canons 1111 et 137 § 3 CIC et à l’art. 8-1 du Directoire diocésain. 

 
Cette nomination sera signifiée à l’intéressé et aux paroisses selon le droit (via les courriels 

personnels) et, par ailleurs, publiée pour information dans le Bulletin Officiel de l’Archidiocèse (BOAP). 
 

À Papeete, le 21 juillet 2025 
+ Jean-Pierre COTTANCEAU 

Archevêque de Papeete 
 

Père Paul LEJEUNE ss.cc. 
Chancelier  
 
 

DOCUMENT 3 
 

DÉCRET PARTICULIER 
(Can. 37-47, 48-58 CIC) 

 

Vu les Can. 1435 & 1454 CIC ; 
Vu les Art. 50 & 51 de l’Instruction Sur ce que les tribunaux… doivent observer… « Dignitas connubii » du 
25/01/2005 ; 
 

Afin de recueillir les preuves puis de les transmettre au juge et de prêter ainsi son concours dans les 
causes matrimoniales pour lesquelles elle sera sollicitée ; 

 
J’approuve la nomination pour la charge d’auditeur, au sein de mon Tribunal métropolitain, de : 

Madame Karine FARONE épouse FAAFATUA 
de la Paroisse Sainte-Trinité de Pirae. 

 

Cette approbation sera signifiée selon le droit et publiée dans le Bulletin Officiel de l’Archidiocèse 
(BOAP). Elle prendra effet dès la prestation de serment de l’intéressée auprès de mon Vicaire judiciaire, 
Monsieur l’abbé Denis BERTIN. 
 

À Papeete, le 22 juillet 2025 
+ Jean-Pierre COTTANCEAU 

Archevêque de Papeete 
 

Monsieur Olivier PEREZ 
Vice-chancelier  



Retrouvez l'actualité du diocèse sur notre portail : www.catholic.pf 

 

 

 

Mission Catholique 

Communiqué d’information 

du mercredi 30 juillet 2025 

 54e année    N. 30 
  

REGARD SUR L’ACTUALITÉ 

FORMÉS POUR LA MISSION 

Ce Mercredi 30 Juillet avait lieu la célébration finale des « Écoles de Juillet », messe au cours de laquelle ont été 

investis les laïcs hommes et femmes ayant achevé une formation : 29 comme ministres extraordinaires de la 

Sainte Communion, 27 comme Tauturu Katekita, 11 comme Katekita, tous formés par l’école Ha'api'ira'a 

Katekita et Emmaüs, 2 comme catéchistes diocésains formés par l’école Nazareth, 3 comme « maîtres de chœur 

» formés par l’école « Ha'api'ira'a Nota ». 21 jeunes ont également vu officialiser la fin de leur formation à 

l’école Sykar. 

Cette session « Juillet 2025 » fut une bonne session, marquée d’abord par une augmentation du nombre de 

participants, signe d’une reprise de certaines écoles qui, suite à des difficultés comme par exemple l’épisode de 

la Covid, étaient en perte de vitesse. Alors que leur survie était en jeu, ont bénéficié de cette « reprise » : l’école 

« Anetiohia » (école en tahitien pour ceux et celles voulant reprendre les bases de la Foi Chrétienne), l’école 

« Nazareth » (école en français pour les fidèles assurant la catéchèse pour les enfants, en paroisse ou dans les 

écoles catholiques), et l’école Sykar (école de formation chrétienne pour les jeunes), leurs effectifs étant repartis 

à la hausse.  

Un deuxième élément est venu contribuer au succès de cette session 2025 des écoles de Juillet, la semaine de 

formation commune qui, du 07 au 11 Juillet, a rassemblé les élèves de toutes les écoles, soit plus de 500 « élèves » 

adultes. Le thème développé pendant ces jours tournait autour du comment marcher ensemble : “Qu’est-ce que 

marcher ensemble en Église ? Dans la liturgie ? Dans la fonction d’enseignement ? Dans la fonction de 

gouvernement ? Dans le rapport Église – Société ”. Pas moins de 11 intervenants (1 évêque, 6 prêtres et 

5 diacres) se sont succédés sur des thèmes comme “L’Église en sortie selon le Pape François”, “Le danger d’une 

Église en archipel”, “La liturgie selon Vatican II”, “Le risque des dérives liturgiques”, “L’office de la Parole 

dans le diocèse de Papeete”, “Enseigner selon les textes du Concile”, “Homélie et commentaire”, “La catéchèse”, 

“Le gouvernement dans l’esprit de la synodalité”, “Le Conseil pastoral et le Conseil économique dans les 

paroisses”, “Qu’est-ce qu’une Église inculturée” et “Comment accompagner les bouleversements sociétaux”. 

Chaque dernière heure de la matinée était consacrée aux questions et commentaires de la part des participants. 

En après-midi était également organisée une série de trois rencontres sur le thème de la mort/résurrection. En 

effet, l’année jubilaire nous invite à être pèlerins de l’espérance. Et comme le rappelait le regretté Pape François, 

notre espérance repose sur la résurrection du Christ. Or, avant de ressusciter, il faut passer par la mort. À partir 

de cette réalité, fut proposée une première conférence, donnée par Mme Yasmina TEAREA sur le thème : “Mourir 

en Polynésie française. Représentation et pratiques funéraires”. Il s’agissait de présenter le regard porté par les 

Polynésiens sur la mort. Une seconde conférence, donnée par moi, portait sur ce que dit l’Ancien Testament et 

le Christ Jésus sur la mort et la résurrection. Enfin, une troisième conférence fut consacrée au témoignage du 

diacre Tom MERVIN qui, en tant qu’aumônier de l’hôpital du TAAONE est amené à accompagner des malades 

en fin de vie et des familles confrontées à la perte d’êtres chers. 

Enfin, cette session 2025 aura été pour l’école “ Ha'api'ira'a Katekita” l’occasion de tourner une page de son 

histoire car après avoir servi pendant 28 années comme directeur de cette école, le diacre Médéric 

BERNARDINO se retire de cette fonction. Qu’il soit ici remercié pour avoir, avec ses collaborateurs, 

accompagné durant toutes ces années ceux et celles venus se former pour le service des communautés. Depuis 

la création de cette école en 1970, ce sont plus de 200 Katekita qui ont été investis pour le service des 

communautés de Tahiti et des îles. Aujourd’hui, ils sont plus de 160 Katekita répartis dans tout le diocèse : Plus 

de 100 pour les îles du Vent, une dizaine pour les îles sous le Vent, près de 50 pour les Tuamotu, Gambier et 

Australes. 

Ce temps fort de notre Église diocésaine est l’occasion de nous rappeler ce lien qui unit formation et mission, la 

formation étant essentielle si l’on veut s’engager dans la mission de l’Église : « En tant que membres du Peuple 

fidèle de Dieu, tous les baptisés sont coresponsables de la mission, chacun selon sa vocation, son expérience et 

sa compétence”. 

+ Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU 
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ARCHIDIOCÈSE 

AGENDA 

Mission/déplacement 

* Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU se 

rendra aux Samoa pour participer à la réunion des 

Évêques de la CEPAC du 02 au 13 août 2025. 

Monseigneur Pascal CHANG SOI participera 

également à cette réunion. 

* Père Jean-Pierre POTELLE est hors-territoire du 

05 juillet au 07 août 2025. 

* Diacre Joseph PAHIO est hors-territoire à partir 

du 13 juillet 2025.  

PAROISSE CHRIST-ROI (PAMATAI) 

Église jubilaire 

L'église Christ-Roi de Pamatai, en tant « qu’église 

Jubilaire », rappelle qu’un prêtre est disponible 

pour recevoir les pénitents chaque vendredi, durant 

toute cette année jubilaire, de 8H00 à 11H00 et de 

14H00 à l'heure de la messe. Une messe au cours 

de laquelle une intention spéciale est dite en vue des 

indulgences plénières. 

Père Auguste UEBE-CARLSON 

CONSEIL DES DIACRES 

Rencontre des Diacres 

La rencontre des diacres et de leurs épouses pour la 

fête de St Laurent aura lieu le samedi 23 août 2025 

à la paroisse Sainte Élisabeth, Papeari.  

Le thème de la rencontre : "La place de l’épouse du 

diacre dans le ministère de son époux."  

Accueil à partir de 06h00 et la cotisation est fixée à 

3 000 xpf si le diacre vient seul et à 5 000 xpf s'il 

vient avec son épouse. Venir avec une étole rouge.  

En vous remerciant de bien vouloir confirmer votre 

présence auprès du diacre François VOIRIN sur 

son portable au 87 77 20 37. 

Diacre Marcellino TAUPUTINI 

APOSTOLAT DES LAÏCS 

SERVICE DIOCÉSAIN DE LA CATÉCHÈSE 

Rassemblement diocésain 

Le Service Diocésain de la Catéchèse informe tous 

les catéchètes en paroisse et en établissement 

scolaire des établissements privés que son prochain 

Rassemblement Diocésain se déroulera le samedi 

09 août 2025 à l'église de Saint Paul de Mahina de 

07h30 à 12h00.  

Diacre Gérard PICARD-ROBSON 

Directeur du Service Diocésain de la Catéchèse 

 

CONSEIL DIOCÉSAIN ROSAIRE VIVANT  

Marche jubilaire 2025 

Le Conseil Diocésain du Rosaire Vivant (CDRV) et 

le Comité Diocésain de la Pastorale des Jeunes 

(CDPJ) organisent une Marche Jubilaire le vendredi 

15 août 2025 à Papeete, sous le thème « Marie, 

Mère de l’Espérance ». Un sous-thème est aussi 

prévu « L’Espérance ne déçoit jamais ». S’inscrire 

auprès des délégués paroissiaux du Rosaire Vivant 

ou en appelant la permanence du CDRV les 

mercredis de 7h30 à 12h00 au 40 85 21 39 

N’hésitez pas à consulter la page Facebook du 

CDRV : « Comité Diocésain Rosaire Vivant »  

(Programme en pièce jointe) 

Diacre Gaspar MAHAGA  

Président du CDRC 

CONSEIL DIOCÉSAIN  

DE LA PASTORALE DES JEUNES  

Clôture du jubilé de la Jeunesse à Rome 

Le Comité Diocésain de la Pastorale des Jeunes, 

organise un rassemblement, pour la clôture du 

jubilé de la Jeunesse à Rome, le samedi 02 août 

2025 à la paroisse Sacré-cœur de Arue, sur le thème 

"Le Christ : il est tout, et en tous." 

Voici le programme : 

13h00 : Accueil des participants 

14h00 : Mise en équipe des groupes de jeunes. 

 Ouverture des stands à thème : 

- Rosaire 
- Engagement (séminariste) 
- Catéchèse 
- Chant liturgique (Ludovic SCALLAMERA) 
- L’inculturation 

Chaque groupe aura à redécouvrir, à travers les 

stands, les services au sein de notre Église locale et 

de nos paroisses. 

16h15 : Fermeture des stands. 

16h30 : Préparation pour la messe. 

17h00 : Messe de clôture célébrée par Monseigneur 

Jean-Pierre COTTANCEAU. (Messe dominicale 

anticipée). 

18h30 : Début du concert du jubilé. 

20h30 : Fin de la rencontre. 

Vous êtes tous invités à venir célébrer ce moment 

important pour les jeunes. Venez en familles vivre 

la messe et le concert spirituel gratuit. 

 

Boniface TEHEI 

Responsable du CDPJ 

 

https://www.catholic.pf/
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COMMUNICATIONS SOCIALES 

RMNTH 

Enseignements 

Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 

FM 87. 6 / 93. 8 / 96. 4 / 101. 5 

sur TNS et www.radiomarianotehau.com 

Lundi 04/08 : L'esprit du Saint Curé d'Ars par Frère 

Daniel  

Mardi 05/08 : L'Église en sortie selon le Pape Fran-

çois par le diacre Médéric BERNADINO. 

Mercredi 06/08 : Les décisions qui changent la vie 

par Yves BOULVIN. 

Jeudi 07/08 : L'espérance ne déçoit pas par Sœur 

Thérèse 

Vendredi 08/08 : Jésus guérit et convertit par Do-

minique DUBOIS 

ÉMISSION « TOUS FRÈRES » 

S’engager (Islam) 

(Rediffusion)  

Que dit le Coran sur la notion d’engagement et de 

s’engager à servir le Bien commun ? Que veut dire 

s’engager auprès d’Allah, pour Dieu ? Comment 

s’engager en société et sur quels sujets faut-il être 

militant ? Tous Frères s’intéresse cette semaine au 

militantisme des hommes et des femmes qui sont de 

confession musulmane avec le verbe s’engager. 

Émission diffusée sur Polynésie 1ère le samedi 02 

août 2025 à 7h00.  

CENTRE DE RETRAITES À TIBÉRIADE 

Août 2025 

29 au 31 août : Retraite communautaire FNDA 
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Le CONSEIL DIOCESAIN DU ROSAIRE VIVANT (CDRV) et 

Le COMITÉ DIOCESAIN DE LA PASTORALE DES JEUNES (CDPJ) organisent 

UNE MARCHE JUBILAIRE 

Le Vendredi 15 août 2025 à PAPEETE 

Sous le thème : « MARIE, MÈRE DE L’ESPERANCE » 

Et le sous-thème : « L’ESPÉRANCE NE DEÇOIT JAMAIS » 

Nous marcherons en prière avec les symboles de la Parole et de la Vierge Marie, 

en vue d’obtenir les Indulgences plénières 

1) Programme de la journée 

06h30 : Rassemblement sur deux points : 

- La Parole partira de l’église Sainte-Thérèse de Taunoa portée par les /âges du diocèse 

- La Vierge Marie partira du stade Willy Bambridge portée par les Jeunes du diocèse 

08h00 : Démarrage du pèlerinage en louange 

- Les symboles sont placés en tête de cortège suivis des groupes paroissiaux 

- Les groupes du Rosaire Vivant sont invités à présenter leurs bannières, vous pouvez 

vous rapprocher des délégués pour un accompagnement dans leur production 

08h30-08h45 : Arrivée en l’église jubilaire de Maria no te Hau de Papeete 

- Les symboles sont déposés sur le parvis de l’église 

- Le 1e groupe de pèlerins à arriver se chargera d’accueillir le 2e groupe de pèlerins 

9h00 : Enseignement unique et sacrement de la réconciliation 

11h00 : Célébration de l’Eucharistie 

12h00 : Pause déjeuner, son organisation sera publiée ultérieurement 

13h00 : Après-midi festif proposé par le C.D.P.J., son organisation sera publiée ultérieurement 

15h00 : Fin du rassemblement 

2) Organisation de la célébration eucharistique : 

Animation de la célébration : C.D.P.J. 

Liturgie de la Parole : C.D.R.V. 

- 1re lecture en français : Paroisse Christ Roi de Pamatai 

- Psaumes en français : psalmodiés par la paroisse Maria No Te Hau de Tautira 

- 2e lecture et Acclamation en tahitien : Paroisse Saint Jean l’Evangéliste deToahotu 

- Prières Universelles : 

o 1e P.U. en français : Paroisse Sainte Anne de Papenoo 

o 2e P.U. en tahitien : Paroisse Cœur immaculé de Marie de Taravao 

o 3e P.U. en français : Paroisse Saint Benoît de Teahupoo 

o 4e P.U. en tahitien : Paroisse Saint Jean-Baptiste de Mataiea 

Procession de la Parole : C.D.P.J. 

Couronne de l’Anamnèse : Paroisse Sacré Cœur de Arue 

Quête : Mari No Te Hau de Papeete 



Retrouvez l'actualité du diocèse sur notre portail : www.catholic.pf 

 

 

 

Mission Catholique 

Communiqué d’information 

du mercredi 06 août 2025 

 54e année    N. 31 
  

REGARD SUR L’ACTUALITÉ 

LA VOCATION DU DIACRE PERMANENT ? 

Le 10 août nous célébrons habituellement la fête de saint Laurent, diacre martyr, saint patron des diacres. Cette année, 

le 10 étant un dimanche, il y a préséance de la célébration dominicale, l’assemblée annuelle des diacres permanents 

est décalée au 23 août prochain. 

L’école des diacres fondée par Monseigneur Michel Coppenrath fêtera l’an prochain son 50ème anniversaire 

d’existence. Occasion de nous souvenir des motifs de cette fondation. En 1976, notre diocèse comptait peu de prêtres 

diocésains locaux, nos prêtres venaient de l’extérieur, notamment grâce à la Congrégation des Sacrés-Cœurs de Jésus 

et de Marie. Les Pères du Concile Vatican II venaient de réactualiser le rôle des diacres permanents dans l’Église. 

Ainsi, on lisait dans l’importante Constitution Dogmatique sur l’Église Lumen Gentium, au n°29 : « … le diaconat 

pourra, dans l'avenir, être rétabli en tant que degré propre et permanent de la hiérarchie. (…) Si le Pontife romain y 

consent, ce diaconat pourra être conféré à des hommes mûrs, même mariés, ainsi qu'à des jeunes gens aptes à cet 

office, mais pour lesquels la loi du célibat doit demeurer ferme. » 

Quand Mgr Michel annonça son projet aux membres du Conseil Pastoral Diocésain, ce fut une surprise pour les laïcs 

présents. Initialement, le futur Diacre devait parler couramment tahitien, avoir au moins 35 ans, être marié depuis 

dix ans, avoir suivi l’École des katekita (fondée en 1970) et surtout être appelé au diaconat et reconnu par sa paroisse 

(ou sa communauté) d’origine. 

Au début, il y a eu quelques confusions dans les esprits : certains disaient pour être diacre il fallait d’abord être katekita 

et polynésien, avoir la vocation au diaconat ; d’autres pensaient que le diacre est celui qui remplace le prêtre quand il 

est absent ou empêché. Or, contrairement au presbytérat, où c’est l'intéressé qui se propose de lui-même au 

discernement, le futur diacre est appelé -sous couvert du prêtre responsable- par sa paroisse, sa communauté à ce 

ministère qui est un service de l’Église. 

Comme le rappelait le Pape François : « … nous devons faire attention à ne pas voir les diacres comme des demi-

prêtres et des demi-laïcs. C’est un danger. (…) Vous avez un charisme clair dans l’Église et vous devez le construire. 

Le diaconat est une vocation spécifique, une vocation familiale qui rappelle le service (…) Le diacre est — pour ainsi 

dire — le gardien du service de l’Église : le service de la Parole, le service de l’autel, le service des pauvres. (…) 

Vous (les diacres), vous êtes le sacrement du service à Dieu et aux frères. » [Source : Visite pastorale du Pape 

François à Milan, le 25 mars 2027, rencontre avec les prêtres et les diacres] 

En recevant le sacrement de l’Ordre, le diacre quitte le statut de laïc pour celui de clerc. Cependant, la vie du diacre 

est partagée entre famille, profession, mission, engagements. Pour parvenir à un équilibre le diacre a besoin d’unifier 

ce qui fait sa vie et d’enraciner sa foi dans une relation personnelle au Christ. 

En général le diacre permanent est un homme marié. Certains diacres permanents peuvent être célibataires. Par 

l'ordination, il reste permanent dans l'état où il a été ordonné : célibataire ou marié. Un diacre célibataire ne peut plus 

se marier ; un diacre marié qui devient veuf ne peut pas se remarier, sauf dispense. 

Le diacre permanent assure des prédications, des homélies (service de la Parole) ; il peut présider des célébrations en 

l’absence du prêtre (service de l’autel) ; il organise l’assistance auprès des plus pauvres, des malades (service de la 

charité)… Il peut préparer les fiancés, recevoir les consentements et bénir les époux. Par son ordination il est ministre 

ordinaire des sacrements du baptême et du mariage. Il agit en accord avec le prêtre en charge de la communauté (ou 

du lieu) et en concertation avec les équipes de laïcs concernées. Il peut être chargé d’aumônerie (prison, hôpital, 

enseignement, mouvements…) 

Au jour de son ordination, le diacre reçoit de son évêque une mission (un ministère). Si le diacre est marié, très 

exceptionnellement cette mission peut concerner le couple. Mais l’épouse a souvent une vie professionnelle et ses 

propres engagements ; c’est elle qui veille à l’équilibre de la vie conjugale et familiale. 

Répondant à l’appel de l’Église, le diacre se doit d’être signe du Christ serviteur au milieu du Peuple de Dieu et du 

monde. En écho à cette parole de Jésus : « Et moi je suis au milieu de vous comme celui qui sert » (Luc 22,27), le 

diacre est celui qui « reste (toujours) en tenue de service » (Luc 12,3a). 

En ce dimanche, prions plus spécialement pour nos diacres, que l’Esprit-Saint ravive en eux le charisme du service. 

 

Dominique SOUPÉ 
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ARCHIDIOCÈSE 

AGENDA 

Mission/déplacement 

* Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU est 

aux Samoa pour participer à la réunion des 

Évêques de la CEPAC du 02 au 13 août 2025.  

* Père Jean-Pierre POTELLE est hors-territoire du 

05 juillet au 07 août 2025. 

* Père Joel AUMERAN sera en mission à Tubuai 

du 11 au 18 août 2025. 

* Père Denis BERTIN sera en mission à Maupiti du 

13 au 19 août 2025. 

* Diacre Joseph PAHIO est hors-territoire à partir 

du 13 juillet 2025.  

PAROISSE CHRIST-ROI (PAMATAI) 

Église jubilaire 

L'église Christ-Roi de Pamatai, en tant « qu’église 

Jubilaire », rappelle qu’un prêtre est disponible 

pour recevoir les pénitents chaque vendredi, durant 

toute cette année jubilaire, de 8h00 à 11h00 et de 

14h00 à l'heure de la messe. Une messe au cours de 

laquelle une intention spéciale est dite en vue des 

indulgences plénières. 

Père Auguste UEBE-CARLSON 

CONSEIL DES DIACRES 

Rencontre des Diacres 

La rencontre des diacres et de leurs épouses pour la 

fête de St Laurent aura lieu le samedi 23 août 2025 

à la paroisse Sainte Élisabeth, Papeari. 

Le thème de la rencontre : "La place de l’épouse du 

diacre dans le ministère de son époux." 

Accueil à partir de 06h00 et la cotisation est fixée à 

3 000 xpf si le diacre vient seul et à 5 000 xpf s'il 

vient avec son épouse. Venir avec une étole rouge.  

En vous remerciant de bien vouloir confirmer votre 

présence auprès du diacre François VOIRIN sur 

son portable au 87 77 20 37. 

Diacre Marcelin TAUPOTINI 

APOSTOLAT DES LAÏCS 

SERVICE DIOCÉSAIN DE LA CATÉCHÈSE 

Rassemblement diocésain 

Le Service Diocésain de la Catéchèse informe tous 

les catéchètes en paroisse et en établissement 

scolaire des établissements privés que son prochain 

Rassemblement Diocésain se déroulera le samedi 

09 août 2025 à l'église de Saint Paul de Mahina de 

07h30 à 12h00. 

Diacre Gérard PICARD-ROBSON 

Directeur du Service Diocésain de la Catéchèse 

CONSEIL DIOCÉSAIN ROSAIRE VIVANT  

Marche jubilaire 2025 

Le Conseil Diocésain du Rosaire Vivant et le 

Comité Diocésain de la Pastorale des Jeunes 

organisent une Marche Jubilaire le vendredi 

15 août 2025 à Papeete, sur le thème « Marie, Mère 

de l’Espérance » ;« L’Espérance ne déçoit jamais »  

6h00 : rassemblement du Rosaire Vivant à l’église 

Ste Thérèse de Taunoa suivi à 7h30 de la procession 

vers l’Église jubilaire Maria No Te Hau de Papeete. 

6h30 : rassemblement des jeunes à la place « Tahua 

Vaiete » suivi à 8h00 de la procession vers l’église 

Maria no te Hau. (programme en pièce jointe) 

Contacts infos : Mercredi 7h30-11h30 : 40 85 21 39 

Page Facebook : Comité Diocésain Rosaire Vivant 

COMMUNICATIONS SOCIALES 

RMNTH 

Enseignements 

Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 

FM 87. 6 / 93. 8 / 96. 4 / 101. 5 

sur TNS et www.radiomarianotehau.com 

Lundi 11/08 : Lire la Bible en famille par Sœur 

Claire. 

Mardi 12/08 : Pauvreté et richesse de Marie par 

Père Yves AUBRY. 

Mercredi 13/08 : Comprendre qui je suis par  

Bernadette LEMOINE. 

Jeudi 14/08 : Le célibat dans la Bible par Claire  

LESEGRETAIN. 

Vendredi 15/08 : L'assomption ou la miséricorde 

de Dieu pour Marie par Père Etienne RICHER. 

*La Marche jubilaire du 15 août organisée par le 

CDRV et le CDPJ sera diffusée en direct sur la 

radio, Fabook et Youtube. 

ÉMISSION « TOUS FRÈRES » 

S’exprimer (Rediffusion)  

Combien de langues existe-t-il dans nos territoires 

d’Outre-mer ? À quelle date ces langues ont-elles 

été reconnues comme langues régionales ? Quelle 

est la place du créole dans la liturgie et comment 

l’Église travaille-t-elle pour traduire les chants en 

créole ? Une émission sur les langues créoles avec 

le verbe s’exprimer. La France compte près de 75 

langues régionales dont 54 dans les Outre-mer. 

Pourtant, le créole, l’amérindien, ou encore le 

shimaoré… Ces langues ont été reconnues tardive-

ment par la France, seulement en 1983, sous la pré-

sidence de François Mitterrand. Émission diffusée 

sur Polynésie 1ère le samedi 09 août 2025 à 7h00. 

CENTRE DE RETRAITES À TIBÉRIADE 

29 au 31 août : Retraite communautaire FNDA 

https://www.catholic.pf/
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ÉCOLE DIACONALE 

Ouverture des cours aux Auditeurs Libres 
 

Pour l’année académique 2025-2026, l’école diaconale ouvrira de nouveau ses portes aux Auditeurs 

Libres. Seuls pourront s’inscrire aux cours les ministres mandatés du Diocèse de Papeete hommes ou 

femmes à savoir : les Katekita, Tauturu Katekita et Tavini Komonio, sous réserve de l’accord préalable 

de leur curé.  

Le nombre de participants par cours étant limité, les inscriptions seront prises dans la limite des places 

disponibles.  

Chaque cours s’étendra sur un semestre et sera dispensé en soirée, les mardis, mercredis et jeudis, de 

18h00 à 20h00.Les cours débuteront le mardi 9 septembre 2025 à 18h00. 

Les cours qui seront donnés durant cette année académique sont les suivants : 

 

 
 

Une rencontre avec le Directeur de l'école diaconale est obligatoire avant chaque inscription.  

Vous pouvez contacter ce dernier au 87 72 68 08 ou par mail : augusteuebecarlson@gmail.com. 

En son absence, contactez le D. Teiva TEAI (Secrétaire) au 89 50 62 00, ou mail : tteiva@gmail.com 

 

Une participation financière est demandée : 2 500 frs pour un cours semestriel. 

 

Veuillez trouver en pièces jointes le programme des cours et la fiche d’inscription.  

 

Père Auguste UEBE-CARLSON 

Directeur de l’école diaconale 

https://www.catholic.pf/
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ÉCOLE DIACONALE – DIOCÈSE DE PAPEETE 

 

Inscription en candidature libre – 2025-2026 

 

 

 

Nom : ____________________  Prénom : ___________________  Paroisse : _____________________  

 

Date de naissance : ______ / _____ / ________  Homme  Femme  

 

Fonction paroissiale : Tavini Komonio  Année : ________  

 Tauturu katekita  Année : ________  

 Katekita  Année : ________  

 

 

 

Cours en 1er cycle (1er semestre) : du 09/09/2025 au 29/01/2026 inclus 

Le mardi soir : Reo Tahiti Patricia TUHOE      

Le mercredi soir : Le Credo Vaimataarii LO SAM KIEOU     

Le jeudi soir : La Spiritualité du diaconat D. Teiva TEAI       

 

Cours en 1er cycle (2ème semestre) : du 03/02 au 11/06/2026 inclus 

Le mardi soir : Reo Tahiti D. Juanito BURNS     

Le mercredi soir : Commentaire des Lectures du dimanche Marc SAINT SEVIN     

Le jeudi soir : Le Directoire sur l'Homélie D. Pierrot LUCAS     

 

Cours en 2ème cycle (1er semestre) : du 09/09/2025 au 29/01/2026 inclus 

Le mardi soir : L’Ecclésiologie P. Auguste UEBE-CARLSON  

Le mercredi soir : Accompagnement des personnes en détresse Nini IOANE  

Le jeudi soir : L'Évangile de Matthieu Marc SAINT-SEVIN  

 

Cours en 2ème cycle (2ème semestre) : du 03/02 au 11/06/2026 inclus 

Le mardi soir : Les vertus dans la foi chrétienne P. Landry BOYER      

Le mercredi soir : Le Livre de l'Exode F. Yvon DENIAUD      

Le jeudi soir : L’Écclésiologie P. Tareva TAITI       
 

 

 

Signatures : 

 

 

 

Le candidat Le curé de paroisse Directeur de l’école diaconale 

 

 



Le CONSEIL DIOCÉSAIN DU ROSAIRE VIVANT (CDRV) et 

Le COMITÉ DIOCÉSAIN DE LA PASTORALE DES JEUNES (CDPJ) organisent 

UNE MARCHE JUBILAIRE le Vendredi 15 août 2025 à PAPEETE 

Sous le thème : « MARIE, MÈRE DE L’ESPÉRANCE » 

Et le sous-thème : « L’ESPÉRANCE NE DEÇOIT JAMAIS » (Rm 5,5) 

Nous marcherons en prière avec la Parole et la Vierge Marie, en vue d’obtenir les Indulgences plénières 

PROGRAMME DE LA JOURNÉE 

06h00 

• Rassemblement du Rosaire Vivant à l’Eglise Sainte Thérèse de Taunoa avec La Parole 

07h30 

• Départ de la procession du Rosaire Vivant en louanges 

06h30 

• Rassemblement des Jeunes à la Place « Tahua Vaiete » avec La Vierge Marie 

08h00 

• Départ de la procession des Jeunes en louanges 

08h30 

• Arrivée en l’Eglise jubilaire de Maria No Te Hau de Papeete 

9h00 

• Enseignement et animation par le CDRV ; Sacrement de la réconciliation 

11h00 

• Célébration de l’Eucharistie présidée par Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU 

12h00 

• Pause déjeuner, une vente de plat est proposée sur place par le C.D.P.J 

13h00 

• Après-midi festif animé par le C.D.P.J 

15h00 

• Fin du rassemblement 

ORGANISATION DE LA CÉLÉBRATION EUCHARISTIQUE 

Animation 

• C.D.P.J. 

Liturgie de la Parole 

• 1re lecture proclamée en français par la Paroisse Christ Roi de Pamatai 

• Psaumes psalmodiés en français par la paroisse Maria No Te Hau de Tautira 

• 2e lecture et Acclamation proclamés en tahitien par la Paroisse Saint Jean l’Evangéliste de Toahotu 

• Prières Universelles 

o 1e P.U. en français par la Paroisse Sainte Anne de Papenoo 

o 2e P.U. en tahitien par la Paroisse Cœur immaculé de Marie de Taravao 

o 3e P.U. en français par la Paroisse Saint Benoît de Teahupoo 

o 4e P.U. en tahitien par la Paroisse Saint Jean-Baptiste de Mataiea 

• Procession de la Parole par le C.D.P.J 

Couronne de l’Anamnèse 

• Paroisse Sacré Cœur de Arue 

Quête 

• Maria No Te Hau de Papeete 

Version 02 modifiée le 04 août 2025 



ANNÉE ACADÉMIQUE  2025/2026 École diaconale

MARDI MERCREDI JEUDI

Reo Tahiti Le Credo La spiritualité du diaconat

Professeurs Patricia TUHOE Vaimataarii LO SAM KIEOU D.Teiva TEAI

Lieux MNTH MNTH MNTH

MARDI MERCREDI JEUDI

Reo Tahiti Commentaire des Lectures du dimanche Directoire sur l'homélie

Professeurs D.Juanito BURNS Marc SAINT SEVIN D.Pierrot LUCAS

Lieux MNTH Pamatai Pamatai

MARDI MERCREDI JEUDI

Écclésiologie Accompagnement des personnes en détresse Évangile de Saint Matthieu

Professeurs P. Auguste UEBE-CARLSON Nini IOANE Marc SAINT SEVIN

Lieux Pamatai Pamatai Pamatai

MARDI MERCREDI JEUDI

Les vertus dans la foi chrétienne Le Livre de l'Exode Écclésiologie

Professeurs P. Landry BOYER F. Yvon DENIAUD P. Tareva TAITI

Lieux MNTH Saint Hilaire Sainte Thérèse

P. Auguste UEBE-CARLSON -augusteuebecarlson@gmail.com-87 726 808 D. Pierrot LUCAS-pierre.toanui.lucas@gmail.com-87 779 078

P. Landry BOYER-msgpadrelandry@gmail.com-87 723 316 D. Juanito BURNS-juanito.burns@equipement.gov.pf-40 485 438 / 87 342 758

P. Tareva TAITI-taititareva@gmail.com-87 248 518 Patricia TUHOE 89 799 711

Fr. Yvon DENIAUD-y.deniaud@fic.ddec.pf-87 722 668 Nini IOANE

Marc SAINT-SEVIN-m.saintsevin@gmail.com-87 709 391 D. Teiva TEAI-tteiva@gmail.com-89 506 200

Vaimataarii LO SAM KIEOU -vaimataarii@yahoo.fr - 87 331 362

SEMESTRE 2

1
er

 cycle (2 ans)

SEMESTRE 1

SEMESTRE 2

2
ème

 cycle (4 ans)

SEMESTRE 1
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Mission Catholique 

Communiqué d’information 

du mercredi 13 août 2025 

 54e année    N. 32 
  

REGARD SUR L’ACTUALITÉ 

LES JEUNES : MESSAGERS D’ESPÉRANCE 

POUR UNE SOCIÉTÉ PLUS HUMAINE, PLUS FRATERNELLE 

« Du 16 au 20 août, la présidence de la Conférence des évêques de France se rendra en Terre 

Sainte afin de manifester le soutien de notre Église, non seulement aux communautés chrétiennes 

mais aussi à tous les amis de la paix, quelles que soient leurs convictions ou leurs religions, dans 

une période extrêmement douloureuse et incertaine, marquée par la redoutable tragédie 

humanitaire à Gaza et l’interminable attente de la libération des otages israéliens. Nous avons 

souhaité (…) nous associer aux efforts que [l’Église], dans sa pauvreté, déploie avec les hommes 

et les femmes de bonne volonté, afin d’assurer aux peuples de cette terre [Sainte], spécialement aux 

plus pauvres, le soutien matériel et spirituel dont ils ont besoin. Nous confions à la prière de tous 

ce pèlerinage d’espérance. »  

[communiqué du 10 août 2025 de la Présidence de la Conférence des évêques de France] 

 

Plus que jamais les évêques, tout comme notre Saint Père le Pape, ont besoin du soutien du Peuple 

de Dieu, notamment les jeunes. Encore récemment, lors du Jubilé des Jeunes qui s’est déroulé à 

Rome du 28 juillet au 03 août, plus d’un million de jeunes catholiques se sont rassemblés dans la 

grande plaine romaine de Tor Vergata, pour participer avec le Pape Léon XIV à une soirée 

d’adoration et à la messe dominicale. Dans un langage simple et franc, il leur a redit : Nous sommes 

faits « non pour une vie où tout est acquis et immobile, mais pour une existence qui se régénère 

constamment dans le don, dans l’amour. (…) Nous ressentons une soif si grande et si brûlante 

qu’aucune boisson de ce monde ne peut l’étancher (…) Face à cette soif, ne trompons pas notre 

cœur en essayant de l’apaiser avec des substituts inefficaces ! ». 

 

 S’exprimant en anglais, le Saint Père a alors interpelé les cœurs : « Qu’est-ce vraiment que le 

bonheur ? Quel est le véritable goût de la vie ? Qu’est-ce qui nous libère des marécages de 

l’absurdité, de l’ennui, de la médiocrité ? » La réponse réside dans l’expérience jubilaire vécue à 

Rome : « La plénitude de notre existence ne dépend pas de ce que nous accumulons ni, comme nous 

l’avons entendu dans l’Évangile, de ce que nous possédons. Elle est plutôt liée à ce que nous savons 

accueillir et partager avec joie. (…)  Acheter, accumuler, consommer ne suffit pas. Nous avons 

besoin de lever les yeux, de regarder vers le haut, vers “les réalités d’en haut”. (…) 

Très chers jeunes, notre espérance, c’est Jésus. (…) Aspirez à de grandes choses, à la sainteté, où 

que vous soyez. Ne vous contentez pas de moins. Vous verrez alors grandir chaque jour, en vous et 

autour de vous, la lumière de l’Évangile ».  

[Source : Vatican News, 03 août 2025] 

 

Dans notre diocèse, vendredi 15 août, à l’occasion de la fête de l’Assomption de la Bienheureuse 

Vierge Marie, Mère de l’espérance, jeunes et moins jeunes sont appelés à une marche jubilaire 

dans les rues de Papeete. Comme disait Léon XIV aux jeunes : « Le monde a besoin d’un message 

d’espérance. Vous êtes ce message ! ». En écho à cet appel, les jeunes catholiques polynésiens, 

avec le dynamisme et leur joie de vivre, s’associeront aux membres du Rosaire Vivant pour 

témoigner publiquement de leur Espérance en une société plus humaine, plus fraternelle, plus 

respectueuse de la vie, une société qui aspire à la Paix universelle. 
Dominique SOUPÉ 
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ARCHIDIOCÈSE 

AGENDA 

Mission/déplacement 

* Père Joel AUMERAN est en mission à Tubuai du 

11 au 18 août 2025. 

* Père Denis BERTIN est en mission à Maupiti du 

13 au 19 août 2025. 

* Père Tahiri TIAOAO sera en mission à Rikitea 

du 23 au 26 août 2025. 

* Diacre Joseph PAHIO est hors-territoire à partir 

du 13 juillet 2025.  

PAROISSE CHRIST-ROI (PAMATAI) 

Église jubilaire 

L'église Christ-Roi de Pamatai, en tant « qu’église 

Jubilaire », rappelle qu’un prêtre est disponible 

pour recevoir les pénitents chaque vendredi, durant 

toute cette année jubilaire, de 8h00 à 11h00 et de 

14h00 à l'heure de la messe. Une messe au cours de 

laquelle une intention spéciale est dite en vue des 

indulgences plénières. 

CONSEIL DES DIACRES 

Rencontre des Diacres 

La rencontre des diacres et de leurs épouses pour la 

fête de St Laurent aura lieu le samedi 23 août 2025 

à la paroisse Sainte Élisabeth, Papeari. 

Le thème de la rencontre : "La place de l’épouse du 

diacre dans le ministère de son époux." 

Accueil à partir de 06h00 et la cotisation est fixée à 

3 000 xpf si le diacre vient seul et à 5 000 xpf s'il 

vient avec son épouse. Venir avec une étole rouge.  

En vous remerciant de bien vouloir confirmer votre 

présence auprès du diacre François VOIRIN sur 

son portable au 87 77 20 37. 

Diacre Marcelin TAUPOTINI 

APOSTOLAT DES LAÏCS 

CONSEIL DIOCÉSAIN ROSAIRE VIVANT  

*Marche jubilaire 2025 

Le Conseil Diocésain du Rosaire Vivant et le 

Comité Diocésain de la Pastorale des Jeunes 

organisent une Marche Jubilaire le vendredi 

15 août 2025 à Papeete, sur le thème « Marie, Mère 

de l’Espérance » ;« L’Espérance ne déçoit jamais »  

6h00 : rassemblement du Rosaire Vivant à l’église 

Ste Thérèse de Taunoa suivi à 7h30 de la procession 

vers l’Église jubilaire Maria no te Hau de Papeete. 

6h30 : rassemblement des jeunes à la place « Tahua 

Vaiete » suivi à 8h00 de la procession vers l’église 

Maria no te Hau. (programme en pièce jointe) 

Contacts infos : Mercredi 7h30-11h30 : 40 85 21 39 

Page Facebook : Comité Diocésain Rosaire Vivant 

*Calendrier 2nd semestre du CDRV 

Mission du bureau du CDRV dans les îles 

* Pukarua du 11 au 18 septembre 2025 

* Moorea du 19 au 21 septembre 2025 

Retraite du Rosaire Vivant  

* Tibériade du 26 au 28 septembre 2025 

Recollections des secteurs 

* Secteur 1 à Fetia Poipoi Tipaerui le samedi 

11 octobre 2025 

* Secteur 2 à Saint Paul Mahina le samedi 6 dé-

cembre 2025 

* Secteur 3 à Saint Benoît Teahupoo le samedi 

25 octobre 2025 

* Secteur 4 : La date doit être confirmée 

(calendrier en pièce jointe) 

Diacre Gaspar MAHAGA  

Répondant diocésain du CDRV 

COMITE DIOCESAIN DU RENOUVEAU 

CHARISMATIQUE (CDRC) 

Rencontre  

Paix et joie frères et sœurs, 

La prochaine rencontre se déroulera le jeudi 21 

août 2025 de 18h à 19h à l’Association Turu-Ma, 

côté mer, en face de l'église Sainte Anne à Pape-

noo. Toutes personnes de bonne volonté souhaitant 

servir le courant de grâce du renouveau charisma-

tique sont chaleureusement conviées. Nous ferons 

le point sur les projets. Nous vous rappelons aussi 

l’existence de la page Facebook du "Comité Diocé-

sain Renouveau Charismatique Diocèse - CDRC - 

Diocèse de Papeete". À partager sans modération. 

Unité et soutien de prières ! Que l’Esprit Saint nous 

inspire ! Que Dieu vous bénisse abondamment ! 

Diacre Rodrigue VIRIAMU 

Répondant diocésain du CDRC 

TE VAI ORA 

Inscription TVO en langue tahitienne 

Nous vous informons que deux Te Vai Ora en 

langue tahitienne sont organisées à ces deux dates : 

- TVO pour femmes : 14, 15 et 16 novembre 2025 

- TVO pour hommes : 28, 29 et 30 novembre 2025. 

Il est prévu une matinée d’inscription à la paroisse 

St Thomas de Pueu le samedi 30 août de 8h à 12h 

pour ceux de la presqu'île. Les inscriptions seront 

prises également au Secrétariat Permanent du 

Te Vai Ora à compter du 25 août 2025 aux jours et 

heures suivants : Lundi matin de 9h à11h ; Mardi et 

mercredi après-midi de 15h30 à 17h. Pour tout autre 

renseignement, appeler au 40 42 02 23. 

Secrétariat Permanent du Te Vai Ora 
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COMMUNICATIONS SOCIALES 

RMNTH 

Enseignements 

Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 

FM 87. 6 / 93. 8 / 96. 4 / 101. 5 

sur TNS et www.radiomarianotehau.com 

Lundi 18/08 : Se pencher sur les douleurs de Marie 

par Père Sébastien 

Mardi 19/08 : Envoyés en missionnaire de l'Eucha-

ristie par Doudou CALLENS 

Mercredi 20/08 : Le secret de l'évangélisation par 

le Cardinal BARBARIN. 

Jeudi 21/08 : la plus belle messe de ma vie par Sœur 

Emmanuelle 

Vendredi 22/08 : L'Esprit et l'épouse disent 

"VIENS" par le Cardinal SCHONBORN 

* La Marche jubilaire du 15 août organisée par le 

CDRV et le CDPJ sera diffusée en direct sur les 

ondes de la radio, Fabook et Youtube. 

ÉMISSION « TOUS FRÈRES » 

Cheminer (Pèlerinage - Rediffusion)  

Pourquoi partir en pèlerinage et quel en est le but ? 

Que recherchent en effet les fidèles sur le chemin 

du pèlerinage ? Quel est le sens du pèlerinage et 

comment les fidèles y retrouvent leurs racines ? 

Jérusalem, Rome, Lourdes ou bien encore Saint-

Jacques-de-Compostelle…Bien nombreux sont les 

fidèles à avoir cheminé sur ces routes à la recherche 

de Dieu. Cette semaine donc, « Tous Frères » vous 

propose une émission sur les pèlerinages spirituels 

avec le verbe cheminer.  

Une émission diffusée sur Polynésie 1ère le samedi 

16 août 2025 à 7h00.  

CENTRE DE RETRAITES À TIBÉRIADE 

29 au 31 août : Retraite communautaire FNDA 
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ÉCOLE DIACONALE 

Ouverture des cours aux Auditeurs Libres 
 

Pour l’année académique 2025-2026, l’école diaconale ouvrira de nouveau ses portes aux Auditeurs 

Libres. Seuls pourront s’inscrire aux cours les ministres mandatés du Diocèse de Papeete hommes ou 

femmes à savoir : les Katekita, Tauturu Katekita et Tavini Komonio, sous réserve de l’accord préalable 

de leur curé.  

 

Le nombre de participants par cours étant limité, les inscriptions seront prises dans la limite des places 

disponibles.  

 

Chaque cours s’étendra sur un semestre et sera dispensé en soirée, les mardis, mercredis et jeudis, de 

18h00 à 20h00.Les cours débuteront le mardi 9 septembre 2025 à 18h00. 

 

Les cours qui seront donnés durant cette année académique sont les suivants : 

 

 
 

Une rencontre avec le Directeur de l'école diaconale est obligatoire avant chaque inscription.  

Vous pouvez contacter ce dernier au 87 72 68 08 ou par mail : augusteuebecarlson@gmail.com. 

 

En son absence, contactez le D. Teiva TEAI (Secrétaire) au 89 50 62 00, ou mail : tteiva@gmail.com 

 

Une participation financière est demandée : 2 500 frs pour un cours semestriel. 

 

Veuillez trouver en pièces jointes : 

- Le programme des cours 

- La fiche d’inscription 

- Le calendrier académique 2025-2026 

Père Auguste UEBE-CARLSON 

Directeur de l’école diaconale 

https://www.catholic.pf/
mailto:augusteuebecarlson@gmail.com
mailto:tteiva@gmail.com


DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

SEPTEMBRE 2025 1 7 8 9 10 11 12 13
Messe de rentrée (3) 2 14 15 16 17 18 19 20
Début des cours (9) 3 21 22 23 24 25 26 27
La Croix glorieuse (14) 4 28 29 30

OCTOBRE 4 1 2 3 4
Sainte Thérèse de l'EnfantJésus (1) 5 5 6 7 8 9 10 11
Retraite ED (Tibériade) 6 12 13 14 15 16 17 18
Saint Luc évangéliste (18) 7 19 20 21 22 23 24 25
Saints Simon et Jude (28) 8 26 27 28 29 30 31

NOVEMBRE 1
Toussaints (1) 9 2 3 4 5 6 7 8
Commémoration des Fidèles défunts (2) 10 9 10 11 12 13 14 15
Christ Roi (23) 11 16 17 18 19 20 21 22
Armistice 1918 (11) 12 23 24 25 26 27 28 29
1er Dimanche de l'Avent (30) 30

DECEMBRE 13 1 2 3 4 5 6
Immaculée Conception (8) 14 7 8 9 10 11 12 13
Nativité (25) 14 15 16 17 18 19 20
Sainte Famille (28) 21 22 23 24 25 26 27

28 29 30 31

JANVIER 2026 1 2 3
Epiphanie (4) 4 5 6 7 8 9 10
Baptême du Seigneur (11) 15 11 12 13 14 15 16 17
Conversion de saint Paul (25) 16 18 19 20 21 22 23 24
Examen 17 25 26 27 28 29 30 31

FEVRIER 1 1 2 3 4 5 6 7
Mercredi des Cendres (18) 2 8 9 10 11 12 13 14
CARÊME : du 18/02 au 05/04 3 15 16 17 18 19 20 21

4 22 23 24 25 26 27 28

MARS 5 1 2 3 4 5 6 7
Arrivée Evangile (5) 6 8 9 10 11 12 13 14
Retraite ED + épouses (TIBERIADE) 7 15 16 17 18 19 20 21
Rameaux (29) 8 22 23 24 25 26 27 28
Vacances semaine Sainte du : 31/03 au 09/04 29 30 31

AVRIL 1 2 3 4
Jeudi saint (2) - Vendredi saint (3) 5 6 7 8 9 10 11
Samedi Saint (4) - Pâques (5) 9 12 13 14 15 16 17 18
Lundi de Pâques (6) 10 19 20 21 22 23 24 25

11 26 27 28 29 30

MAI 1 2
Fête du travail (1) 12 3 4 5 6 7 8 9
Victoire des Alliés 1945 (8) 13 10 11 12 13 14 15 16
Ascension (14) 14 17 18 19 20 21 22 23
Pentecôte (24) - Lundi de Pentecôte (25) 15 24 25 26 27 28 29 30

31

Examen 16 1 2 3 4 5 6
7 8 9 10 11 12 13
14 15 16 17 18 19 20

RETRAITE

*1er semestre du 09/09/2025 au 29/01/2026 soit 17 semaines : 51 jours effectif pour un total de 102 hrs de cours à raison de 6h/semaine.
*2ème semestre du 03/02 au 11/06/2026 soit 17 semaines : 51 jours effectif pour un total de 102 hrs de cours à raison de 6h/semaine.

JUIN

17

JOURS DE COURS VACANCES / FERIE EXAMENS

Vacances décembre : du 16/12/2025 au 08/01/2026

CALENDRIER ED 2025/2026

SEMESTRE 1

SEMESTRE 2



ÉCOLE DIACONALE – DIOCÈSE DE PAPEETE 

 

Inscription en candidature libre – 2025-2026 

 

 

 

Nom : ____________________  Prénom : ___________________  Paroisse : _____________________  

 

Date de naissance : ______ / _____ / ________  Homme  Femme  

 

Fonction paroissiale : Tavini Komonio  Année : ________  

 Tauturu katekita  Année : ________  

 Katekita  Année : ________  

 

 

 

Cours en 1er cycle (1er semestre) : du 09/09/2025 au 29/01/2026 inclus 

Le mardi soir : Reo Tahiti Patricia TUHOE      

Le mercredi soir : Le Credo Vaimataarii LO SAM KIEOU     

Le jeudi soir : La Spiritualité du diaconat D. Teiva TEAI       

 

Cours en 1er cycle (2ème semestre) : du 03/02 au 11/06/2026 inclus 

Le mardi soir : Reo Tahiti D. Juanito BURNS     

Le mercredi soir : Commentaire des Lectures du dimanche Marc SAINT SEVIN     

Le jeudi soir : Le Directoire sur l'Homélie D. Pierrot LUCAS     

 

Cours en 2ème cycle (1er semestre) : du 09/09/2025 au 29/01/2026 inclus 

Le mardi soir : L’Ecclésiologie P. Auguste UEBE-CARLSON  

Le mercredi soir : Accompagnement des personnes en détresse Nini IOANE  

Le jeudi soir : L'Évangile de Matthieu Marc SAINT-SEVIN  

 

Cours en 2ème cycle (2ème semestre) : du 03/02 au 11/06/2026 inclus 

Le mardi soir : Les vertus dans la foi chrétienne P. Landry BOYER      

Le mercredi soir : Le Livre de l'Exode F. Yvon DENIAUD      

Le jeudi soir : L’Écclésiologie P. Tareva TAITI       
 

 

 

Signatures : 

 

 

 

Le candidat Le curé de paroisse Directeur de l’école diaconale 

 

 



ANNÉE ACADÉMIQUE  2025/2026 École diaconale

MARDI MERCREDI JEUDI

Reo Tahiti Le Credo La spiritualité du diaconat

Professeurs Patricia TUHOE Vaimataarii LO SAM KIEOU D.Teiva TEAI

Lieux MNTH MNTH MNTH

MARDI MERCREDI JEUDI

Reo Tahiti Commentaire des Lectures du dimanche Directoire sur l'homélie

Professeurs D.Juanito BURNS Marc SAINT SEVIN D.Pierrot LUCAS

Lieux MNTH Pamatai Pamatai

MARDI MERCREDI JEUDI

Écclésiologie Accompagnement des personnes en détresse Évangile de Saint Matthieu

Professeurs P. Auguste UEBE-CARLSON Nini IOANE Marc SAINT SEVIN

Lieux Pamatai Pamatai Pamatai

MARDI MERCREDI JEUDI

Les vertus dans la foi chrétienne Le Livre de l'Exode Écclésiologie

Professeurs P. Landry BOYER F. Yvon DENIAUD P. Tareva TAITI

Lieux MNTH Saint Hilaire Sainte Thérèse

P. Auguste UEBE-CARLSON -augusteuebecarlson@gmail.com-87 726 808 D. Pierrot LUCAS-pierre.toanui.lucas@gmail.com-87 779 078

P. Landry BOYER-msgpadrelandry@gmail.com-87 723 316 D. Juanito BURNS-juanito.burns@equipement.gov.pf-40 485 438 / 87 342 758

P. Tareva TAITI-taititareva@gmail.com-87 248 518 Patricia TUHOE 89 799 711

Fr. Yvon DENIAUD-y.deniaud@fic.ddec.pf-87 722 668 Nini IOANE

Marc SAINT-SEVIN-m.saintsevin@gmail.com-87 709 391 D. Teiva TEAI-tteiva@gmail.com-89 506 200

Vaimataarii LO SAM KIEOU -vaimataarii@yahoo.fr - 87 331 362

SEMESTRE 2

1
er

 cycle (2 ans)

SEMESTRE 1

SEMESTRE 2

2
ème

 cycle (4 ans)

SEMESTRE 1



Le CONSEIL DIOCÉSAIN DU ROSAIRE VIVANT (CDRV) et 

Le COMITÉ DIOCÉSAIN DE LA PASTORALE DES JEUNES (CDPJ) organisent 

UNE MARCHE JUBILAIRE le Vendredi 15 août 2025 à PAPEETE 

Sous le thème : « MARIE, MÈRE DE L’ESPÉRANCE » 

Et le sous-thème : « L’ESPÉRANCE NE DEÇOIT JAMAIS » (Rm 5,5) 

Nous marcherons en prière avec la Parole et la Vierge Marie, en vue d’obtenir les Indulgences plénières 

PROGRAMME DE LA JOURNÉE 

06h00 

• Rassemblement du Rosaire Vivant à l’Eglise Sainte Thérèse de Taunoa avec La Parole 

07h30 

• Départ de la procession du Rosaire Vivant en louanges 

06h30 

• Rassemblement des Jeunes à la Place « Tahua Vaiete » avec La Vierge Marie 

08h00 

• Départ de la procession des Jeunes en louanges 

08h30 

• Arrivée en l’Eglise jubilaire de Maria No Te Hau de Papeete 

9h00 

• Enseignement et animation par le CDRV ; Sacrement de la réconciliation 

11h00 

• Célébration de l’Eucharistie présidée par Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU 

12h00 

• Pause déjeuner, une vente de plat est proposée sur place par le C.D.P.J 

13h00 

• Après-midi festif animé par le C.D.P.J 

15h00 

• Fin du rassemblement 

ORGANISATION DE LA CÉLÉBRATION EUCHARISTIQUE 

Animation 

• C.D.P.J. 

Liturgie de la Parole 

• 1re lecture proclamée en français par la Paroisse Christ Roi de Pamatai 

• Psaumes psalmodiés en français par la paroisse Maria No Te Hau de Tautira 

• 2e lecture et Acclamation proclamés en tahitien par la Paroisse Saint Jean l’Evangéliste de Toahotu 

• Prières Universelles 

o 1e P.U. en français par la Paroisse Sainte Anne de Papenoo 

o 2e P.U. en tahitien par la Paroisse Cœur immaculé de Marie de Taravao 

o 3e P.U. en français par la Paroisse Saint Benoît de Teahupoo 

o 4e P.U. en tahitien par la Paroisse Saint Jean-Baptiste de Mataiea 

• Procession de la Parole par le C.D.P.J 

Couronne de l’Anamnèse 

• Paroisse Sacré Cœur de Arue 

Quête 

• Maria No Te Hau de Papeete 

Version 02 modifiée le 04 août 2025 
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Mission Catholique 

Communiqué d’information 

du mercredi 20 août 2025 

 54e année    N. 33 
  

REGARD SUR L’ACTUALITÉ 

CEPAC SAMOA 

Du 05 au 11 Août se tenait à Pago Pago, aux Samoa américaines, l’assemblée des évêques de la Conférence 

des évêques du Pacifique (CEPAC). Précisément étaient représentés les diocèses de Agaña (Guam), Iles 

Carolines, Chalan-Kanoa, Funafuti, Iles Marshall, Nouméa, Papeete, Vanuatu, Samoa Apia, Samoa Pago 

Pago, Suva, Taiohae, Tarawa et Nauru, Tokelau, Tonga et Niue, et Wallis et Futuna. Cette Conférence des 

évêques du Pacifique est géographiquement la plus grande de l’Église. Était présent également le Nonce et 

Délégué apostolique, Son Excellence Mgr Gàbor PINTER. 

Cette rencontre débuta par une journée de prière et de récollection nous invitant à méditer sur la qualité de 

notre amitié avec le Christ, sur l’Eucharistie où le Christ nous donne la force d’aimer et sur notre 

disponibilité à bâtir une Église synodale missionnaire. Le thème principal qui devait occuper ensuite notre 

réflexion et nos échanges tournait autour de cette question : “Qu’est-ce que Dieu veut pour l’Église dans le 

Pacifique aujourd’hui ?” Quelle “stratégie” pour une pastorale prenant en compte les priorités qui se font 

jour dans nos diocèses ? Et comment la CEPAC peut-elle mettre en œuvre cette synodalité qui permettrait 

à nos diocèses de porter un message clair à propos des défis auxquels sont confrontés les fidèles et plus 

largement les hommes et les femmes de nos îles ? 

Parmi les défis qui concernent toutes les îles et qui ont été relevés : 

• Défis sociaux : violence domestique, ou liée à la sexualité – crimes – suicide – filles mineures 

enceintes – drogue – pollution au plastic  

• Défis économiques : disparité dans la distribution des ressources – gestion du tourisme – gestion de 

la pêche et des zones de pêche – présence de multinationales – exploitation des fonds marins 

• Défis politiques : surtout pour les îles dépendant d’autres pays. 

• Défis liés au climat : montée des eaux, changements climatiques  

La question fut alors posée de préciser quel devait être le rôle de la CEPAC comme présence d’Église dans 

cette région du monde, en rappelant cette question : “Qu’est-ce que Dieu veut pour l’Église dans le Pacifique 

aujourd’hui ?”. En réponse, furent mis en avant les axes suivants : 

• Que la CEPAC soit une voix prophétique au nom de la création, de l’océan et des peuples. 

• Que les évêques encouragent la formation d’équipes synodales dans leurs diocèses, dans les pa-

roisses 

• Que soit approfondie la foi du peuple de Dieu dans le Pacifique au moyen de la démarche synodale 

et du dialogue dans l’Esprit. 

S’adressant à nous, le Nonce précisa ce que devait représenter cette conférence des évêques du Pacifique : 

“La CEPAC est plus qu’une assemblée administrative d’évêques ou un regroupement géographique de 

diocèses éparpillés dans ce si vaste et si bel océan. C’est un témoignage vivant et dynamique de notre foi 

catholique fleurissant sur cette terre (je devrais dire sur cette mer) du Pacifique. C’est une communauté 

dynamique d’évêques unis dans la foi et guidés par l’Esprit Saint, luttant ensemble pour vivre et promouvoir 

le pouvoir transformateur du Christ et la riche et durable tradition de l’Église au cœur de nos peuples si 

divers et multiculturels”. 

Cette rencontre qui a lieu tous les deux ans est l’occasion pour nous de redécouvrir que l’archidiocèse de 

Papeete n’est pas isolé, fermé de tout côté par l’Océan ou par des frontières. Nous sommes liés à l’Église 

Universelle et à cette partie du monde appelée Océanie. Nous sommes ensemble liés à la même mission que 

le Christ nous a confiée… Occasion de nous rappeler que l’Église est missionnaire, appelée sans cesse à 

« élargir l’espace de sa tente » !  

+ Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU 
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ARCHIDIOCÈSE 

AGENDA 

Mission/déplacement 

* Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU se 

rendra à Hao du 27 au 31 août 2025. 

* Père Tahiri TIAOAO sera en mission à Rikitea 

du 23 au 26 août 2025. 

* Diacre Joseph PAHIO est hors-territoire à partir 

du 13 juillet 2025.  

CONFIRMATION 

Saint Pierre de Hao 

Monseigneur Jean-Pierre COTTANCEAU 

confèrera le sacrement de la confirmation à la 

paroisse Saint Pierre de Hao le Dimanche 

31 août 2025. 

PAROISSE CHRIST-ROI (PAMATAI) 

Église jubilaire 

L'église Christ-Roi de Pamatai, en tant « qu’église 

Jubilaire », rappelle qu’un prêtre est disponible 

pour recevoir les pénitents chaque vendredi, durant 

toute cette année jubilaire, de 8h00 à 11h00 et de 

14h00 à l'heure de la messe. Une messe au cours de 

laquelle une intention spéciale est dite en vue des 

indulgences plénières. 

PAROISSE SAINT-JOSEPH (FAAA) 

Conférence Père Daniel NASSANEY 

Père Daniel NASSANEY donnera une conférence 

sur le thème : « Les vertus théologales : la Foi, la 

Charité, l’Espérance en cette année jubilaire » à la 

paroisse Saint Joseph de Faaa le Jeudi 28 sep-

tembre 2025 à 18h00. Elle sera suivie de la messe à 

18h45. Soyez tous les bienvenus !  

APOSTOLAT DES LAÏCS 

CONSEIL DIOCÉSAIN ROSAIRE VIVANT  

*Calendrier 2nd semestre du CDRV 

Mission du bureau du CDRV dans les îles 

* Pukarua du 11 au 18 septembre 2025 

* Moorea du 19 au 21 septembre 2025 

Retraite du Rosaire Vivant  

* Tibériade du 26 au 28 septembre 2025 

Recollections des secteurs 

* Secteur 1 à Fetia Poipoi Tipaerui le samedi 

11 octobre 2025 

* Secteur 2 à Saint Paul Mahina le samedi 6 dé-

cembre 2025 

* Secteur 3 à Saint Benoît Teahupoo le samedi 

25 octobre 2025 

* Secteur 4 : La date doit être confirmée 

(calendrier en pièce jointe) 

COMITÉ DIOCÉSAIN DU RENOUVEAU 

CHARISMATIQUE (CDRC) 

Rencontre  

Paix et joie frères et sœurs, 

La prochaine rencontre se déroulera le jeudi 

21 août 2025 de 18h à 19h à l’Association Turu-

Ma, côté mer, en face de l'église Sainte Anne à 

Papenoo. Toutes personnes de bonne volonté sou-

haitant servir le courant de grâce du renouveau cha-

rismatique sont chaleureusement conviées. Nous fe-

rons le point sur les projets. Nous vous rappelons 

aussi l’existence de la page Facebook du "Comité 

Diocésain Renouveau Charismatique Diocèse - 

CDRC - Diocèse de Papeete". À partager sans mo-

dération. 

Unité et soutien de prières ! Que l’Esprit Saint nous 

inspire ! Que Dieu vous bénisse abondamment ! 

Diacre Rodrigue VIRIAMU 

Répondant diocésain du CDRC 

TE VAI ORA 

Inscription TVO en langue tahitienne 

Nous vous informons que deux Te Vai Ora en 

langue tahitienne sont organisées à ces deux dates : 

- TVO pour femmes : 14, 15 et 16 novembre 2025 

- TVO pour hommes : 28, 29 et 30 novembre 2025 

Il est prévu une matinée d’inscription à la paroisse 

St Thomas de Pueu le samedi 30 août de 8h à 12h 

pour ceux de la presqu'île. Les inscriptions seront 

prises également au Secrétariat Permanent du 

Te Vai Ora à compter du 25 août 2025 aux jours et 

heures suivants : Lundi matin de 9h à11h ; Mardi et 

mercredi après-midi de 15h30 à 17h. Pour tout autre 

renseignement, appeler au 40 42 02 23. 

Secrétariat Permanent du Te Vai Ora 

COMMUNICATIONS SOCIALES 

RMNTH 

Enseignements 

Diffusés à 01h00-10h00-16h00-21h00 

FM 87. 6 / 93. 8 / 96. 4 / 101. 5 

sur TNS et www.radiomarianotehau.com 

Lundi 25/08 : La place de Marie dans l'urgence des 

temps par Père Hubert MARIE 

Mardi 26/08 : La prière du cœur par Père Joël 

PRATLONG 

Mercredi 27/08 : Je me livre par Frère Emidio  

MARIE 

Jeudi 28/08 : La foi au service de la vie par Cardinal 

BARBARIN 

Vendredi 9/08 : Le catéchisme de l'Église catho-

lique par Père Marie SOUBEYRAND 

https://www.catholic.pf/
http://www.radiomarianotehau.com/


Retrouvez l'actualité du diocèse sur notre portail : www.catholic.pf 

 

 

 

ÉMISSION « TOUS FRÈRES » 

Débattre (Protestants - Rediffusion) 

Comment le débat permet à l’Église protestante et 

aux fidèles d’avancer dans leur foi ? D’où vient 

cette culture des débats ? Quels sont les thèmes qui 

font l’objet de débat chez les protestants ? Peut-on 

tout débattre et dans quelle limite ? 

 

 

Tous Frères vous propose de s’interroger sur une 

pratique que les protestants sont fiers de mettre en 

avant avec le verbe débattre Une émission diffusée 

sur Polynésie 1ère le samedi 23 août 2025 à 7h00.  

CENTRE DE RETRAITES À TIBÉRIADE 

29 au 31 août : Retraite communautaire FNDA 

 

ÉCOLE DIACONALE  

Ouverture des cours aux Auditeurs Libres 
 

Pour l’année académique 2025-2026, l’école diaconale ouvrira de nouveau ses portes aux Auditeurs 

Libres. Seuls pourront s’inscrire aux cours les ministres mandatés du Diocèse de Papeete hommes ou 

femmes à savoir : les Katekita, Tauturu Katekita et Tavini Komonio, sous réserve de l’accord préalable 

de leur curé.  

Le nombre de participants par cours étant limité, les inscriptions seront prises dans la limite des places 

disponibles.  

Chaque cours s’étendra sur un semestre et sera dispensé en soirée, les mardis, mercredis et jeudis, de 

18h00 à 20h00.Les cours débuteront le mardi 9 septembre 2025 à 18h00. 

Les cours qui seront donnés durant cette année académique sont les suivants : 

 

 
 

Une rencontre avec le Directeur de l'école diaconale est obligatoire avant chaque inscription.  

Vous pouvez contacter ce dernier au 87 72 68 08 ou par mail : augusteuebecarlson@gmail.com. 

En son absence, contactez le D. Teiva TEAI (Secrétaire) au 89 50 62 00, ou mail : tteiva@gmail.com 

Une participation financière est demandée : 2 500 frs pour un cours semestriel. 

Veuillez trouver en pièces jointes : 

- Le programme des cours 

- La fiche d’inscription 

- Le calendrier académique 2025-2026 

Père Auguste UEBE-CARLSON 

Directeur de l’école diaconale 

https://www.catholic.pf/
mailto:augusteuebecarlson@gmail.com
mailto:tteiva@gmail.com


CONSEIL DIOCESAIN 
DU ROSAIRE VIVANT 

Le Président du Bureau 

 

A R C H I D I O C E S E  D E  P A P E E T E  

Papeete, le 12 août 2025 

 

COMMUNIQUES DE PRESSE 2025.08.02 

Objet  : Calendrier du 2e semestre du Rosaire Vivant 

 

Le Conseil Diocésain du Rosaire Vivant publie son calendrier pour le deuxième semestre 2025 : 

Mission du bureau du CDRV dans les îles 

• Pukarua du 11 au 18 septembre 

• Moorea du 19 au 21 septembre 

Retraite du Rosaire Vivant organisé par le CDRV 

• Tibériade du 26 au 28 septembre 

Recollections des secteurs 

• Secteur 1 à Fetia Poipoi Tipaerui le samedi 11 octobre 2025 

• Secteur 2 à Saint Paul Mahina le samedi 6 décembre2025 

• Secteur 3 à Saint Benoît Teahupoo le samedi 25 octobre 2025 

• Secteur 4 : La date doit être confirmée 

 

 

Président du CDRV 

 

 

 

 

 

 

 

 

Diacre Gaspar MAHAGA 

 



DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

SEPTEMBRE 2025 1 7 8 9 10 11 12 13
Messe de rentrée (3) 2 14 15 16 17 18 19 20
Début des cours (9) 3 21 22 23 24 25 26 27
La Croix glorieuse (14) 4 28 29 30

OCTOBRE 4 1 2 3 4
Sainte Thérèse de l'EnfantJésus (1) 5 5 6 7 8 9 10 11
Retraite ED (Tibériade) 6 12 13 14 15 16 17 18
Saint Luc évangéliste (18) 7 19 20 21 22 23 24 25
Saints Simon et Jude (28) 8 26 27 28 29 30 31

NOVEMBRE 1
Toussaints (1) 9 2 3 4 5 6 7 8
Commémoration des Fidèles défunts (2) 10 9 10 11 12 13 14 15
Christ Roi (23) 11 16 17 18 19 20 21 22
Armistice 1918 (11) 12 23 24 25 26 27 28 29
1er Dimanche de l'Avent (30) 30

DECEMBRE 13 1 2 3 4 5 6
Immaculée Conception (8) 14 7 8 9 10 11 12 13
Nativité (25) 14 15 16 17 18 19 20
Sainte Famille (28) 21 22 23 24 25 26 27

28 29 30 31

JANVIER 2026 1 2 3
Epiphanie (4) 4 5 6 7 8 9 10
Baptême du Seigneur (11) 15 11 12 13 14 15 16 17
Conversion de saint Paul (25) 16 18 19 20 21 22 23 24
Examen 17 25 26 27 28 29 30 31

FEVRIER 1 1 2 3 4 5 6 7
Mercredi des Cendres (18) 2 8 9 10 11 12 13 14
CARÊME : du 18/02 au 05/04 3 15 16 17 18 19 20 21

4 22 23 24 25 26 27 28

MARS 5 1 2 3 4 5 6 7
Arrivée Evangile (5) 6 8 9 10 11 12 13 14
Retraite ED + épouses (TIBERIADE) 7 15 16 17 18 19 20 21
Rameaux (29) 8 22 23 24 25 26 27 28
Vacances semaine Sainte du : 31/03 au 09/04 29 30 31

AVRIL 1 2 3 4
Jeudi saint (2) - Vendredi saint (3) 5 6 7 8 9 10 11
Samedi Saint (4) - Pâques (5) 9 12 13 14 15 16 17 18
Lundi de Pâques (6) 10 19 20 21 22 23 24 25

11 26 27 28 29 30

MAI 1 2
Fête du travail (1) 12 3 4 5 6 7 8 9
Victoire des Alliés 1945 (8) 13 10 11 12 13 14 15 16
Ascension (14) 14 17 18 19 20 21 22 23
Pentecôte (24) - Lundi de Pentecôte (25) 15 24 25 26 27 28 29 30

31

Examen 16 1 2 3 4 5 6
7 8 9 10 11 12 13
14 15 16 17 18 19 20

RETRAITE

*1er semestre du 09/09/2025 au 29/01/2026 soit 17 semaines : 51 jours effectif pour un total de 102 hrs de cours à raison de 6h/semaine.
*2ème semestre du 03/02 au 11/06/2026 soit 17 semaines : 51 jours effectif pour un total de 102 hrs de cours à raison de 6h/semaine.

JUIN

17

JOURS DE COURS VACANCES / FERIE EXAMENS

Vacances décembre : du 16/12/2025 au 08/01/2026

CALENDRIER ED 2025/2026

SEMESTRE 1

SEMESTRE 2



ÉCOLE DIACONALE – DIOCÈSE DE PAPEETE 

 

Inscription en candidature libre – 2025-2026 

 

 

 

Nom : ____________________  Prénom : ___________________  Paroisse : _____________________  

 

Date de naissance : ______ / _____ / ________  Homme  Femme  

 

Fonction paroissiale : Tavini Komonio  Année : ________  

 Tauturu katekita  Année : ________  

 Katekita  Année : ________  

 

 

 

Cours en 1er cycle (1er semestre) : du 09/09/2025 au 29/01/2026 inclus 

Le mardi soir : Reo Tahiti Patricia TUHOE      

Le mercredi soir : Le Credo Vaimataarii LO SAM KIEOU     

Le jeudi soir : La Spiritualité du diaconat D. Teiva TEAI       

 

Cours en 1er cycle (2ème semestre) : du 03/02 au 11/06/2026 inclus 

Le mardi soir : Reo Tahiti D. Juanito BURNS     

Le mercredi soir : Commentaire des Lectures du dimanche Marc SAINT SEVIN     

Le jeudi soir : Le Directoire sur l'Homélie D. Pierrot LUCAS     

 

Cours en 2ème cycle (1er semestre) : du 09/09/2025 au 29/01/2026 inclus 

Le mardi soir : L’Ecclésiologie P. Auguste UEBE-CARLSON  

Le mercredi soir : Accompagnement des personnes en détresse Nini IOANE  

Le jeudi soir : L'Évangile de Matthieu Marc SAINT-SEVIN  

 

Cours en 2ème cycle (2ème semestre) : du 03/02 au 11/06/2026 inclus 

Le mardi soir : Les vertus dans la foi chrétienne P. Landry BOYER      

Le mercredi soir : Le Livre de l'Exode F. Yvon DENIAUD      

Le jeudi soir : L’Écclésiologie P. Tareva TAITI       
 

 

 

Signatures : 

 

 

 

Le candidat Le curé de paroisse Directeur de l’école diaconale 

 

 



ANNÉE ACADÉMIQUE  2025/2026 École diaconale

MARDI MERCREDI JEUDI

Reo Tahiti Le Credo La spiritualité du diaconat

Professeurs Patricia TUHOE Vaimataarii LO SAM KIEOU D.Teiva TEAI

Lieux MNTH MNTH MNTH

MARDI MERCREDI JEUDI

Reo Tahiti Commentaire des Lectures du dimanche Directoire sur l'homélie

Professeurs D.Juanito BURNS Marc SAINT SEVIN D.Pierrot LUCAS

Lieux MNTH Pamatai Pamatai

MARDI MERCREDI JEUDI

Écclésiologie Accompagnement des personnes en détresse Évangile de Saint Matthieu

Professeurs P. Auguste UEBE-CARLSON Nini IOANE Marc SAINT SEVIN

Lieux Pamatai Pamatai Pamatai

MARDI MERCREDI JEUDI

Les vertus dans la foi chrétienne Le Livre de l'Exode Écclésiologie

Professeurs P. Landry BOYER F. Yvon DENIAUD P. Tareva TAITI

Lieux MNTH Saint Hilaire Sainte Thérèse

P. Auguste UEBE-CARLSON -augusteuebecarlson@gmail.com-87 726 808 D. Pierrot LUCAS-pierre.toanui.lucas@gmail.com-87 779 078

P. Landry BOYER-msgpadrelandry@gmail.com-87 723 316 D. Juanito BURNS-juanito.burns@equipement.gov.pf-40 485 438 / 87 342 758

P. Tareva TAITI-taititareva@gmail.com-87 248 518 Patricia TUHOE 89 799 711

Fr. Yvon DENIAUD-y.deniaud@fic.ddec.pf-87 722 668 Nini IOANE

Marc SAINT-SEVIN-m.saintsevin@gmail.com-87 709 391 D. Teiva TEAI-tteiva@gmail.com-89 506 200

Vaimataarii LO SAM KIEOU -vaimataarii@yahoo.fr - 87 331 362

SEMESTRE 2

1
er

 cycle (2 ans)

SEMESTRE 1

SEMESTRE 2

2
ème

 cycle (4 ans)

SEMESTRE 1


